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Page 28, décision VII/9

Après les deux premiers alinéas, ajouter un troisième alinéa libellé comme suit :


Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures de façon à éviter tout monopole en matière d'approvisionnement des Parties visées à l'article 5 en substances appauvrissant la couche d'ozone, 


-----

4.
M. Bartenstein a cependant insisté sur le fait que beaucoup restait à faire.  Pour conserver les acquis et engranger de nouveaux succès, il fallait que les travaux des Parties soient guidés par cinq principes essentiels à la réussite dans le domaine de l'ozone : dosage subtil entre la protection de l'environnement et le développement durable;  responsabilités communes mais distinctes des Parties;  nécessité pour toutes les Parties d'accepter sans réserve leurs responsabilités relatives à la protection de la couche d'ozone;  poursuite de l'assistance financière et technique aux pays en développement pour les aider à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone;  indications utiles données par les communautés scientifiques et techniques.  Le Ministre a exhorté les représentants à redoubler d'efforts et à saisir l'occasion qui leur est offerte de préserver, pour les générations futures, une planète écologiquement viable.


B.
Déclaration de Mme Elizabeth Dowdeswell, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement et Secrétaire général de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
5.
Souhaitant la bienvenue à tous les représentants à la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, Mme Elizabeth Dowdeswell, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement et Secrétaire général de la réunion, a remercié le Gouvernement autrichien de sa généreuse hospitalité.  Retraçant les efforts assidus des nombreux diplomates, scientifiques, industriels, écologistes et membres des médias, à qui l'on devait les succès accomplis jusqu'ici dans le domaine de l'ozone, le Directeur exécutif a fait observer qu'en ce dixième anniversaire de l'adoption de la Convention de Vienne, on avait toutes les raisons de se réjouir.  Le respect des principes fondamentaux du Protocole de Montréal était sans faille et la plupart des calendriers d'élimination étaient en bonne voie.  

6.
Mettant en garde, toutefois, contre toute autosatisfaction, le Directeur exécutif a évoqué plusieurs tendances inquiétantes qui se dessinaient à l'horizon.  De petites poches de résistance politique avaient commencé à saper les efforts de protection, y compris le consensus scientifique sur l'appauvrissement de la couche d'ozone.  Les pays à économie en transition continuaient d'être en proie à des problèmes qui les empêcheraient de s'acquitter de leurs engagements d'ici la fin de l'année 1995.  De rapides augmentations de la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS) avaient été constatées dans certains pays en développement.  Les efforts visant à sensibiliser en permanence le grand public et les dirigeants à l'importance de la question n'avaient pas été poursuivis.

7.
Passant en revue les questions spécifiques dont était saisie la Réunion, le Directeur exécutif en a appelé à des efforts redoublés pour favoriser la mise en oeuvre effective des engagements en vigueur ainsi que la négociation de nouveaux objectifs et calendriers.  La réalisation la plus importante serait d'enrayer l'augmentation d'hydrochlorofluorocarbones (HCFC) et de bromure de méthyle dans les Parties visées à l'article 2 et celles visées à l'article 5.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique avait fourni suffisamment d'informations pour permettre de parvenir à des conclusions à cet égard.  Mme Dowdeswell a exhorté les Parties visées à l'article 2 à parachever le calendrier d'élimination du bromure de méthyle et à arrêter une décision concernant l'accélération de l'élimination des HCFC.  Les pays en développement, qui comptaient 75 % de la population mondiale, devraient également convenir des réglementations initiales concernant la consommation de HCFC et de bromure de méthyle.  Les Parties visées à l'article 5 pourraient compter sur les engagements relatifs à l'assistance financière et au transfert de technologie stipulés aux articles 5, 10 et 10A du Protocole, tandis que les Parties visées à l'article 2 devraient conforter ces engagements en versant promptement leurs contributions au Fonds multilatéral.  Notant que le Conseil du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) avait récemment approuvé une stratégie opérationnelle de lutte contre l'appauvrissement de la couche d'ozone, le Directeur exécutif a lancé un appel aux Etats de l'ex-Union soviétique qui ne l'avaient pas encore fait pour qu'ils ratifient le Protocole de Montréal et ses amendements dans les plus brefs délais, ce qui leur ouvrirait droit à l'assistance du FEM pour l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.


C.
Déclaration du Président de la sixième Réunion des Parties
8.
Le représentant du Président de la sixième Réunion des Parties a déclaré que le Protocole de Montréal avait de nombreux succès à son actif : les concentrations atmosphériques de diverses substances appauvrissant la couche d'ozone diminuaient et le Fonds multilatéral avait déjà dépensé plus de 450 millions de dollars pour l'élimination de plus de 60 000 tonnes d'ODS dans le cadre de plus de 1 100 projets.  Les précieuses informations fournies par les groupes d'évaluation et les comités des choix techniques étaient exploitées par les Parties ainsi que par leurs industries et institutions.  Toutefois, il fallait poursuivre le travail car la couche d'ozone était toujours menacée, comme illustré par l'élargissement du trou d'ozone au‑dessus de l'Antarctique et le trafic irresponsable et inquiétant de substances réglementées.  Les décisions et les ajustements au Protocole de Montréal nécessiteraient que tous donnent le meilleur d'eux-mêmes.  Au nom du Bureau de la sixième Réunion des Parties, il a remercié tous les intéressés pour le travail accompli et leur a souhaité plein succès dans leurs entreprises futures.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation

9.
Ont assisté à la Réunion les représentants des Parties au Protocole de Montréal ci-après : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Malte, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe.

10.
Y ont également assisté les représentants des Etats non Parties au Protocole ci-après : Azerbaïdjan, Géorgie, Maroc, Mongolie, République de Moldova, Rwanda et Saint-Siège.

11.
Etaient également représentés les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après : Commission économique pur l'Europe (CCE), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Bureau des services d'appui aux projets (secrétariat de l'ONU), Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies concernant les changements climatiques, Secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Organisation météorologique mondiale (OMM), Organisation mondiale du commerce (OMC), Banque mondiale et Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA).

12.
Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales ci‑après étaient également représentées : Alliance for Responsible Atmospheric Policy (AREA), Association of Home Appliance Manufacture (AHAM), Association of Methyl Bromide Industry Japan (AMBIJ), BASF AG, Burger Union (BU), Californians for Alternatives to Toxics (CAT), California Cherry Association (CCA), California Strawberry Commission (CSC), CEFIC, Center for Global Change (CGC), Center for Science and Environment (CSE), Center for Environment Technology & Development (CETD), Chamber of Mines of South Africa (CMSA), Climate Network Africa (CNA), Climate Network Europe (CNE), Comite Nacional Pro Defensa de la Fauna y Flora (CODEFF), Confagri Coltura (CC), Crop Protection Coalition (CPC), EMBA, Environmental Defense Fund (EDF), Eurobrom, The Fridtjof Nansen Institute (FNI), Friends of the Earth (FOE), Fumigation Service & Supply, Inc., Galco, Galex, Greenpeace (GP), Halon Alternatives Research Corporation (HARC), Hankook Shinwha Co. Ltd, Indian Chemical Manufacturers Organisation (ICMO), Industrial Institute of Refrigeration (IIR), Industrial Technology Research Institute (ITRI), Infras Consultants Zurich (ICZ), International Association of Lions Clubs (LCI), Conseil international du droit de l'environnement (CIDE), International Institute of Applied Systems Analysis (IIASA), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Israel Union for Environmental Defense (IUED), Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Electrical Manufacturers Association (JEMA), Japan Fluorocarbon Manufacture Assessment (JFMA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Japan's Save the Ozone Network (JSON), Korea Institue of Science and Technology (KIST), Korea Specially Chemical Industry Association (KSCIA), Ligue des Etats arabes, 3M Company, Medeva Americas, Inc., Medisol, Methyl Bromide Global Coalition (MBHC), Methyl Bromide Working Group (MBWG), Oko Buro, Pesticide Action Network (PAN), Rap-Al, Regma, Royal Institute of International Affairs (RIIA), SAFE, Schering-Plough Corporation, Spradley & Associates, Tobacco Research Board, Ulsan Chemical Co, Ltd, Wuppertal Institute (WI).


B.  Election du Président, des trois vice-présidents et du Rapporteur
13.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur, le Bureau suivant a été élu, par acclamation, à l'ouverture de la réunion :


Président :
M. Martin Bartenstein, Ministre fédéral de l'environnement, Autriche (Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats)


Vice-Présidents :
M. Besueri K.L. Mulondo, Ministre d'Etat chargé de ressources naturelles, Ouganda (Groupe des Etats d'Afrique)





M. Sarvono Kusumaatmadja, Ministre de l'environnement, Indonésie (Groupe des Etats d'Asie et du Pacifique)





M. Stanislaw Zelichowski, Ministre de l'environnement, Pologne (Groupe des Etats d'Europe orientale)


Rapporteur :
M. Carlos Noland Empty, Cuba (Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes)


C.  Adoption de l'ordre du jour
14.
Les participants ont adopté l'ordre du jour suivant, qui repose sur l'ordre du jour provisoire révisé publié sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/1/Rev.1 :


1.
Ouverture de la réunion :



a)
Déclaration du représentant du Gouvernement autrichien;



b)
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE);



c)
Déclaration du Président de la sixième Réunion des Parties.


2.
Questions d'organisation :



a)
Election du Président, des trois Vice-Présidents et du Rapporteur;



b)
Adoption de l'ordre du jour;



c)
Organisation des travaux;



d)
Présentation des pouvoirs des représentants.


3.
Rapport des groupes d'évaluation.


4.
Rapport des coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal, relatif aux conclusions de la réunion préparatoire sur les questions dont est saisie la septième Réunion des Parties, notamment le rapport financier pour 1994, les budgets révisés pour 1995 et pour 1996 et le projet de budget pour 1997 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal.


5.
Rapport du Président du Comité d'application concernant le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 4, 7 et 9 du Protocole de Montréal et le fonctionnement du Comité d'application.


6.
Rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal.


7.
Débat général sur les rapports présentés au titre des points 3 à 6 et le rapport du Directeur exécutif.


8.
Adoption des décisions


9.
Dates et lieu de la huitième Réunion des Parties.


10.
Questions diverses.


11.
Adoption du rapport.


12.
Clôture de la réunion.


D.  Organisation des travaux
15.
La Réunion a décidé que le Groupe de contact créé par la Réunion préparatoire et présidé par M. John Whitelaw (Australie) poursuivrait l'examen des projets de décision relatifs aux mesures de réglementation, transmis par la réunion préparatoire (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projets de décision VII/1, 2, 3, 4, 5, 5 bis, 6, 7, 20, 21, 21 bis, 23, 24 et 26 bis) et ferait rapport au groupe des amis du Président, qui s'efforcerait de résoudre tout problème en suspens avant présentation des résultats en séance plénière.  La Réunion a en outre décidé que les autres projets de décision seraient examinés directement en séance plénière.


E.  Pouvoirs
16.
Le Président, parlant au nom du Bureau, a indiqué que le Bureau de la septième Réunion des Parties avait approuvé les pouvoirs des représentants de 86 Parties à la septième Réunion des Parties au Protocole.  Le Bureau avait également approuvé, provisoirement, la représentation de 25 Parties, étant entendu que celles-ci enverraient leurs pouvoirs au Secrétariat en temps opportun.

17.
Le rapport du Bureau a été adopté par consensus.

18.
Suite à l'adoption du rapport du Bureau, le représentant de la République islamique d'Iran a déclaré que le fait que son pays s'était joint au consensus dont a fait l'objet l'adoption du rapport ne devrait pas être interprété comme une reconnaissance du régime occupant Al Qods.


III.  RAPPORTS DES GROUPES D'EVALUATION

19.
Le rapport du Groupe de l'évaluation scientifique a été présenté par M. Daniel Albritton, Coprésident du Groupe, qui a signalé que ce rapport reflétait l'état actuel des connaissances en ce qui concerne l'appauvrissement de la couche d'ozone, et qu'il contenait des données scientifiques susceptibles d'éclairer les choix possibles pour mieux protéger la couche d'ozone.  Faisant le bilan de la situation, il a signalé que l'on commençait de constater des modifications dans l'augmentation des concentrations stratosphériques des gaz qui appauvrissent la couche d'ozone.  Les concentrations stratosphériques de CFC-11, qui avaient augmenté régulièrement de plusieurs points de pourcentage chaque année depuis 1970, augmentaient moins depuis peu, tandis que les concentrations de méthyle chloroforme avaient déjà commencé de diminuer.  Cela prouvait que les mesures de réglementation adoptées en application du Protocole de Montréal étaient réellement efficaces.

20.
Cependant, des pertes d'ozone considérables avaient néanmoins été remarquées ces dernières années, les "trous d'ozone" repérés dans l'Antarctique ayant été plus marqués que jamais en 1992, 1993 et 1994, et les tendances à la baisse se poursuivaient pour ce qui est des concentrations d'ozone au niveau mondial.  Le bromure de méthyle restait particulièrement dangereux, son potentiel d'appauvrissement de l'ozone étant dans tous les cas supérieur à 0,3, et pouvant aller jusqu'à 0,9.  Se tournant vers l'avenir, l'intervenant a déclaré que la couche d'ozone serait plus que jamais vulnérable dans les dix prochaines années.  Les pertes d'ozone seraient maximales aux alentours de l'an 2000, et l'on prévoyait que les pertes hivernales aux latitudes moyennes dans l'hémisphère Nord atteindraient 12 à 13 % et que le rayonnement ultraviolet augmenterait d'environ 11 %.  L'ampleur de ces pertes et la date à laquelle elles se manifesteraient pouvaient être influencées par plusieurs facteurs;  par exemple, une éruption volcanique aux alentours de l'an 2000 accentuerait ces pertes pendant plusieurs années, tandis qu'un hiver arctique particulièrement froid entraînerait des pertes plus importantes dans l'hémisphère Nord.

21.
Les possibilités de protéger davantage la couche d'ozone étaient limitées.  Il n'y avait plus grand chose à faire, présentement, pour modifier les concentrations maximales de chlore ni le moment où elles surviendraient, de sorte que le "trou d'ozone" réapparaîtrait chaque année pendant longtemps encore.  Toutefois, il existait des cas de figure selon lesquels on pouvait hâter la retombée après les concentrations maximales.  Ainsi, si l'on éliminait toutes les émissions de bromure de méthyle d'ici l'an 2001, la perte d'ozone intégrée au cours des 50 prochaines années se trouverait diminuée de 13 % par rapport au scénario correspondant au respect intégral par tout le monde de l'Amendement de Copenhague;  si l'on n'utilisait pas de halons en stock, la perte serait d'environ 10 % de moins au cours de cette même période, tandis qu'elle serait de 5 % inférieure si les HCFC étaient éliminés d'ici l'an 2004.  D'un autre côté, le danger d'une régression était bien réel : ainsi, une production supplémentaire de CFC de 20 % par rapport au niveau de 1992 pour chaque année jusqu'à l'an 2002, ramenée à zéro d'ici l'an 2005, entraînerait une perte additionnelle d'ozone intégrée d'environ 9 % au cours des 50 prochaines années.  De surcroît, toute augmentation annuelle prolongée des HCFC et du bromure de méthyle au titre des dérogations, si elle est importante, annulerait à long terme les résultats obtenus jusqu'ici.

22.
M. J.C. Van der Leun, Coprésident du Groupe des effets environnementaux, a dressé le bilan de l'action entreprise dans le cadre de la Convention de Vienne durant les dix précédentes années et, plus précisément, les dangers que les dispositions du Protocole de Montréal et ses amendements avaient permis d'éviter.  Les meilleures données scientifiques étaient disponibles qui permettaient de mesurer les effets évités dans le cas des cancers de la peau sans mélanome.  Trois instituts, l'un aux Etats-Unis et les deux autres aux Pays-Bas, avaient effectué des calculs ensemble, notamment pour mesurer l'incidence des cancers de la peau sans mélanome en Europe du Nord-Ouest.  Trois scénarios avaient été envisagés : le scénario de l'inaction, un scénario correspondant à l'application du Protocole de Montréal dans sa version originale et un scénario correspondant à l'application des amendements et ajustements adoptés à Copenhague.

23.
Les résultats montraient que l'application du Protocole de Montréal n'atténuerait que très légèrement l'incidence correspondant au scénario de l'inaction.  Les ajustements et amendements de Copenhague constituaient par rapport à ces scénarios une très nette amélioration, aboutissant même à ce que l'incidence supplémentaire revienne à zéro à long terme.  Cela prendrait cependant du temps;  l'incidence supplémentaire atteindrait son maximum aux alentours de 2040 et reviendrait plus ou moins à zéro vers l'an 2100.  L'incidence serait très nettement marquée au cours du siècle prochain.  Toute déviation par rapport au strict respect des ajustements et amendements de Copenhague ne ferait que prolonger cette incidence, voire l'augmenter.

24.
M. Van der Leun a fait observer que les calculs dans ce domaine permettaient de se faire une idée de l'impact possible dans d'autres domaines.  Les résultats obtenus jusqu'ici indiquaient que la Convention de Vienne avait permis d'améliorer nettement la situation, mais qu'il était nécessaire de mener à son terme le processus engagé pour protéger la couche d'ozone, dans l'intérêt de tous les peuples et de l'environnement.

25.
MM. Lambert Kuijpers, Jonathan Banks et Robert van Slooten du Groupe de l'évaluation technique et économique ont présenté le rapport du Groupe, comme demandé par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion sur, : i) les incidences économiques et financières des scénarios de réglementation du bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 5;  ii) les incidences économiques et financières des scénarios de réglementation des HCFC pour les pays visés à l'article 5;  iii) les incidences économiques et financières des scénarios de réglementation des CFC, des halons, du tétrachlorure de carbone et du 1,1,1-trichloroéthane pour les Parties visées à l'article 5, et iv) les incidences économiques et financières du commerce des substances inscrites aux annexes A et B pour les Parties visées à l'article 5 après 1995.

26.
M. Kuijpers a rappelé que le rapport du Groupe d'évaluation avait été rédigé par un groupe de rédaction spécial composé de membres du Groupe et de ses Comités des choix techniques, et d'experts de plusieurs pays en développement et pays développés, qui avaient joué le rôle de conseillers.

27.
Les scénarios concernant le bromure de méthyle étaient les suivants : un gel en 1998 à la valeur moyenne de la période 1993-1995 coûterait entre 9,5 et 78,5 millions de dollars, une réduction de 25 % d'ici l'an 2005 à la valeur moyenne de la période 1993-1995 coûterait entre 48,6 et 232,3 millions de dollars, et une réduction de 25 % d'ici l'an 2005 avec élimination d'ici l'an 2011 coûterait entre 86,6 et 326,7 millions de dollars jusqu'en 2011;  enfin, une élimination d'ici l'an 2001 n'était pas faisable sur le plan technique et n'était donc pas réalisable sur le plan économique.

28.
Les scénarios concernant les HCFC étaient les suivants : un gel d'ici l'an 2000 de la consommation de HCFC par rapport à l'année de référence (1999) pondérée de l'ODP coûterait entre 85 et 330 millions de dollars, et une élimination 50/50 réfrigération/climatisation et mousses isolantes coûterait entre 205 et 500 millions de dollars;  le calendrier de Copenhague prolongé de dix ans coûterait entre 115 et 235 millions de dollars;  un gel d'ici l'an 2011 de la consommation de HCFC par rapport à l'année de référence (2010) avec élimination progressive d'ici l'an 2040 coûterait entre 80 et 160 millions de dollars.

29.
S'agissant des CFC, des halons, du tétrachlorure de carbone et du 1,1,1‑trichloroéthane, le Groupe a signalé que le rapport sur l'examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole de Montréal était, pour les Parties, la meilleure source d'information sur les conséquences économiques d'un calendrier accéléré pour l'application des mesures de réglementation.

30.
Quant au commerce des substances inscrites aux annexes A et B, le Groupe avait fondé son évaluation sur l'hypothèse que l'approvisionnement durant les périodes de grâce et les périodes d'élimination serait suffisant.  La capacité mondiale disponible pour fournir des substances inscrites aux annexes A et B était beaucoup plus grande que la consommation des Parties visées à l'article 5.  Toutefois, il n'en était pas moins possible que cet approvisionnement soit insuffisant si cette capacité n'était pas utilisée de manière à répondre à la demande actuelle, faute d'incitations économiques.  La production de halon 1211 et de halon 1301 avait cessé dans les Parties non visées à l'article 5, mais des halons recyclés étaient disponibles sur les marchés internationaux.

31.
 Le Groupe a souligné, dans son évaluation des divers scénarios possibles dans le domaine des échanges commerciaux, que les restrictions frappant la production à la source tendaient à créer des pénuries pour certaines substances, suscitaient des inquiétudes quant à la qualité des produits fournis, et diminuaient en outre l'éventail des choix s'offrant aux usagers de ces substances dans les Parties visées à l'article 5;  de surcroît, de telles restrictions paralysaient les marchés en empêchant le jeu de la libre concurrence.  Par contre, si l'approvisionnement était libre, la capacité de production serait alors largement suffisante pour assurer un approvisionnement adéquat;  la libre concurrence entre fournisseurs garantirait un approvisionnement rentable et efficace en quantités suffisantes et de qualité acceptable.



IV.
RAPPORT DES COPRESIDENTS DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL SUR L'ISSUE DE LA REUNION PREPARATOIRE EN CE QUI CONCERNE LES QUESTIONS RENVOYEES A LA SEPTIEME REUNION DES PARTIES, NOTAMMENT LE RAPPORT FINANCIER POUR 1994, LES BUDGETS REVISES POUR 1995 ET 1996, ET LE PROJET DE BUDGET 1997 DU FONDS D'AFFECTION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL 

32.
MM. John Carstensen (Danemark) et K.N. Krishnan (Inde), Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée et du Comité préparatoire, ont rappelé que la sixième Réunion des Parties avait demandé au Groupe de travail de revoir les mesures de réglementation des CFC pour les Parties visées à l'article 5.  La sixième Réunion avait également demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer la possibilité sur le plan technique et économique, ainsi que les incidences environnementales, scientifiques et économiques, de solutions de remplacement qui permettraient d'éliminer les HCFC et le bromure de méthyle, pour que le Groupe de travail à composition non limitée puisse les étudier.  Se fondant sur les conclusions du Groupe, les Parties au Protocole de Montréal avaient soumis à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée de nombreuses propositions d'amendements et d'ajustements;  ces propositions avaient été rassemblées dans un document qui avait été distribué à toutes les Parties plus de six mois avant l'ouverture de la septième Réunion des Parties.

33.
Le Groupe de travail, à sa douzième réunion, et la Réunion préparatoire s'étaient efforcés d'aboutir à des recommandations concertées à l'intention de la septième Réunion des Parties.  Dans l'esprit de coopération et de compromis qui avait toujours caractérisé les négociations engagées dans le contexte du Protocole de Montréal, les représentants avaient fait de notables progrès.  Le principe de base avait été de veiller à continuer de protéger la couche d'ozone, toujours menacée, et ce faisant de reconnaître qu'il fallait mener une action conjointe, mais nuancée, tenant compte des besoins propres aux pays en développement.

34.
Appelant l'attention de la Réunion sur les projets de décision transmis par la Réunion préparatoire à la septième Réunion des Parties pour examen (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1), les Coprésidents ont noté que plus de 20 projets de décision portant sur des questions techniques et administratives avaient été  proposés à l'unanimité.  Toutefois, trois ou quatre projets de décision nécessitaient des discussions supplémentaires pour des raisons d'ordre technique.  S'agissant des projets de décision sur les mesures de réglementation, l'éventail des choix possibles avait été considérablement réduit par rapport aux propositions officiellement communiquées plus de six mois auparavant.  S'agissant des mesures de réglementation concernant les Parties visées à l'article 2, on avait fini par retenir deux options pour chaque cas : pour le bromure de méthyle, une élimination totale d'ici l'an 2001, ou une réduction de 25 % d'ici 1998 et de 50 % d'ici 2005, avec dans les deux cas dérogations pour les utilisations "avant l'expédition" et à des fins de quarantaine;  pour les HCFC, un abaissement du plafond à 3,1 % avec élimination d'ici l'an 2015 ou le maintien du plafond à 3 % avec élimination d'ici l'an 2030.  Les mesures de réglementation concernant les Parties visées à l'article 5 avaient également été ramenées à deux options, à savoir, dans le cas du bromure de méthyle, aucune mesure de réglementation, ou un gel à une date qui reste à déterminer;  dans le cas des HCFC, aucune mesure de réglementation, ou l'application du calendrier prévu par l'Amendement de Copenhague prolongé de dix ans;  et dans le cas des CFC, une élimination d'ici l'an 2010, ou une élimination d'ici l'an 2010 avec dérogation pour l'entretien du matériel en service.



V.
RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE D'APPLICATION CONCERNANT LE RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LES PARTIES CONFORMEMENT AUX ARTICLES 4,7 ET 9 DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET LE FONCTIONNEMENT DU COMITE D'APPLICATION

35.
M. Hugo Schally (Autriche), Président du Comité d'application, a déclaré que le Comité s'était réuni trois fois en 1995 et qu'au cours de ces réunions il avait examiné quatre grandes séries de questions.  Il a noté que le Comité était saisi de questions de plus en plus importantes sans que cette situation affecte l'esprit de coopération dans lequel se déroulaient ses débats.  Il était bien évident que certaines Parties continuaient de se heurter à des difficultés financières, structurelles et administratives qui faisaient qu'elles avaient du mal à s'acquitter de leurs obligations.  Dans l'esprit de ses membres, le Comité avait pour rôle de faciliter l'adoption de mesures propres à permettre à ces Parties de remplir leurs obligations, sans toutefois perdre de vue que l'objectif central du Protocole était de protéger la couche d'ozone.  M. Schally a adressé des remerciements aux membres du Comité, au Secrétariat, aux organismes d'exécution et au Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé des questions relatives aux pays en transition, pour la bonne volonté dont ils ont fait preuve à cet égard.

36.
S'agissant de l'examen des renseignements communiqués par les Parties, le Comité a conclu que des progrès avaient été faits sur le plan de la communication des données mais qu'il restait encore des points noirs, en particulier pour ce qui était de la communication de données par de nombreuses Parties faibles consommatrices d'ODS.  Dans le cas particulier de la Mauritanie, le Comité avait recommandé, compte tenu des rappels à l'ordre répétés du Secrétariat et conformément à la décision VI/5 prise par les Parties à leur sixième réunion, que ce pays soit reclassé parmi les Parties non visées à l'article 5 tant qu'il n'aurait pas transmis les données requises (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projet de décision VII/17 bis)*.

37.
A propos de l'éventualité d'un reclassement de la Slovénie et du Koweït parmi les Parties visées à l'article 5, le Président a indiqué que la Slovénie avait retiré sa demande de reclassement et que le Koweït avait remis au Secrétariat les données voulues.  Le Comité avait par conséquent recommandé que le Koweït soit reclassé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à dater du 1er janvier 1994.

38.
S'agissant des écarts qui peuvent exister entre les données présentées par une Partie et les données obtenues auprès d'une autre source, comme c'était le cas pour les données démographiques concernant le Liban, le Comité est convenu qu'il faudrait utiliser, chaque fois que possible, les meilleures données disponibles, et était d'avis que le Secrétariat devrait tenir des consultations à cette fin.  Le Comité était aussi convenu que, dans la mesure où cette question intéresse des Etats souverains, les données présentées et approuvées par un pays pouvaient être acceptées.

39.
Le Comité avait examiné, dans un esprit de coopération et en évitant l'affrontement et les mises en accusation, le cas des pays qui craignaient de ne pouvoir s'acquitter de leurs obligations.  Le Président a estimé que ces questions étaient les plus importantes que le Comité ait eu à examiner jusqu'à présent.  Le Comité avait longuement discuté avec le Bélarus, la Bulgarie, la Fédération de Russie et l'Ukraine, qui avaient auparavant informé les Parties qu'ils ne pourraient peut-être pas s'acquitter de leurs obligations en 1996.  Avant de formuler ses recommandations, le Comité avait aussi examiné attentivement le rapport du Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé des questions relatives aux pays en transition.  Après avoir mené des discussions approfondies et des consultations informelles, le Comité avait conclu que chacun des accords passés avec une Partie au sujet de l'éventualité d'un manquement aux obligations découlant du Protocole de Montréal devait comporter plusieurs éléments, à savoir : la Partie visée et le Comité d'application devaient chacun présenter une déclaration décrivant clairement la situation;  la Partie visée doit prendre le ferme engagement politique de faire le nécessaire pour s'acquitter de ses obligations;  les mesures qui seraient prises pour permettre au pays de respecter ses obligations devaient être clairement établies;  les Parties au Protocole devaient s'entendre avec la Partie visée sur les moyens qui seraient mis en oeuvre pour l'aider à appliquer ces mesures.

40.
Il était ressorti des consultations qui avaient eu lieu avec la Bulgarie lors des onzième et douzième réunions du Comité que malgré les problèmes auxquels s'attendait la Bulgarie, toutes les mesures voulues étaient prises pour que ce pays puisse s'acquitter de ses obligations dès que possible.  La Bulgarie n'étant pas un producteur de substances réglementées, le Comité était parvenu rapidement à un consensus sur le projet de décision VII/14 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1.

41.
Le Comité avait constaté que la Pologne s'était acquittée de ses obligations pour 1995 et qu'il en irait vraisemblablement de même pour 1996, malgré l'incertitude qui persistait au sujet de la possibilité pour ce pays de disposer de produits de remplacement.  Le projet de décision VII/13 (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1), qui prévoit de demander éventuellement des renseignements supplémentaires à la Pologne, a été établi sur cette base.

42.
Le Comité avait longuement discuté avec le Bélarus et l'Ukraine et était parvenu à un accord avec chacun des deux pays sur un cadre commun.  Plusieurs considérations importantes avaient été prises en compte lors de ces discussions : les deux pays avaient appartenu à l'ex-Union soviétique et étaient fortement intégrés à la structure économique et politique de la région;  tous deux s'étaient acquittés de leurs obligations pour 1995 mais ne les respecteraient pas en 1996;  ni le Bélarus ni l'Ukraine ne produisaient de substances réglementées mais tous deux étaient consommateurs de ces substances;  ni l'un ni l'autre ne disposaient d'installations de récupération ou de recyclage de substances;  les deux pays avaient considérablement progressé dans la mise en place de la réglementation et des services administratifs nécessaires pour pouvoir donner suite au Protocole, mais ils avaient été freinés dans leurs efforts par de graves difficultés économiques;  le Bélarus s'était engagé à respecter ses engagements financiers vis-à-vis du Fonds multilatéral;  enfin, les deux Parties avaient reconnu la nécessité de s'entendre avec le Comité sur un projet de décision contenant trois éléments principaux, à savoir : un engagement ferme sur un calendrier d'élimination, un système de consultation strict et une limitation du commerce des substances réglementées avec les Parties visées à l'article 2 non membres de la Communauté d'Etats indépendants.  Sur cette base, le Comité avait recommandé l'adoption des projets de décision VII/15 et VII/17 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1.

43.
Le Comité avait eu plusieurs entretiens francs, ouverts et fructueux avec les représentants de la Fédération de Russie.  Il était apparu au Comité, à la suite de ces entretiens, qu'un arrangement semblable à celui qui avait été passé avec le Bélarus et l'Ukraine conviendrait bien dans le cas de la Fédération de Russie.  Le Comité estimait que cet arrangement convenait tout particulièrement dans ce cas en raison des installations de recyclage et de la capacité de production importante dont disposait la Fédération de Russie et de la structure de ses exportations de substances réglementées, destinées aussi bien à ses partenaires commerciaux au sein de la Communauté d'Etats indépendants qu'à d'autres pays.  Le Comité estimait donc qu'il était essentiel de conclure un accord à la fois de suivi et de limitation des échanges afin d'aider la Fédération de Russie, compte tenu du fait que les mesures d'incitation économique actuellement en vigueur dans ce pays favorisaient les exportations de substances réglementées, ce qui allait à l'encontre des mesures d'élimination progressive exigées par le Protocole et risquait de compromettre l'apport d'une assistance financière.

44.
Le Comité était parvenu à un accord avec la Fédération de Russie sur la plupart des points sur lesquels portait le projet de décision VII/16 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1.  Toutefois, les représentants de la Fédération de Russie avaient formulé des réserves nettes au sujet de la teneur des deux paragraphes du projet de résolution portant sur le contrôle et sur les restrictions commerciales.



VI.
RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE EXECUTIF DU FONDS MULTILATERAL AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL

45.
M. John Whitelaw (Australie), Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal, a présenté le rapport du Comité exécutif sur la planification financière du Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.7/8), un rapport intérimaire du Comité exécutif sur le transfert de technologie dans le cadre du Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.7/10), qui avait été demandé par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion, et le rapport du Comité exécutif à la septième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.7/7), qui avait été établi en application du paragraphe 10 j) du mandat du Comité (UNEP/OzL.Pro.4/15, annexe X).

46.
Le Président a déclaré que le Comité exécutif s'était réuni quatre fois en 1995 et qu'il avait pu faire avancer considérablement ses travaux grâce à la diligence des précédents comités exécutifs, du secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d'exécution.  Au cours de l'année 1995, le Comité exécutif avait approuvé des projets pour un montant total de 211 millions de dollars et un nombre total de 511 projets et activités, dont 289 projets d'investissement qui, une fois terminés, permettront d'éliminer 24 000 tonnes de substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS).

47.
Le Président a noté que le Comité s'était efforcé d'asseoir les activités du Fonds multilatéral sur une base permanente, stable et transparente.  A cette fin, le Comité exécutif avait réorganisé son fonctionnement interne et celui du Secrétariat du Fonds multilatéral afin de pouvoir traiter un nombre croissant de propositions de projets et de pouvoir tirer parti des compétences croissantes du Secrétariat du Fonds, des organismes d'exécution et des Parties intéressées.  Il avait revu la présentation des rapports de réunions afin de bien mettre en évidence les décisions prises à chaque réunion.  Deux sous-comités, l'un chargé de l'examen des projets, l'autre des questions financières, avaient été créés et d'autres initiatives avaient été prises en vue de rationaliser l'examen et l'approbation des projets.  Un plan triennal à horizon mobile et un plan de travail détaillé avaient été mis au point et soumis à l'examen de la septième Réunion des Parties.  Jointes aux directives relatives au contrôle et à l'évaluation, qui devaient être mises au point à la dix-neuvième réunion du Comité exécutif, ces activités permettraient au Comité et aux Parties de se faire une idée plus juste de l'ensemble du processus.  Le Président a noté que le Comité exécutif avait besoin, pour poursuivre ses efforts, de directives de la part des Parties sur les questions relatives à l'élimination de la production et sur la manière de traiter la question des pays faibles et très faibles consommateurs d'ODS.

48.
Le Comité exécutif avait mis au point un cadre qui devait permettre d'examiner les projets comme il convenait, lorsque le montant des fonds demandés était supérieur aux montants disponibles à un moment donné.  De telles situations étaient dues en partie au mauvais échelonnement des contributions, lesquelles pouvaient être versées à n'importe quelle date pourvu que ce soit au plus tard le 31 décembre de l'année considérée.  Le Président a noté que 85 % environ des contributions mises en recouvrement avaient été versées au Fonds - soit un pourcentage très élevé par rapport à celui enregistré par les autres fonds de l'Organisation des Nations Unies.  Toutefois, le Comité exécutif était toujours très préoccupé par la question des arriérés, et en particulier par les 22 % d'arriérés dus par les pays membres de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).



VII.  DEBAT GENERAL SUR LES RAPPORTS PRESENTES AU TITRE DES



      POINTS 3 A 6 ET LE RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF

49.
Le débat général sur le point 7 de l'ordre du jour a été précédé des déclarations des représentants des quatre organismes d'exécution pour le Fonds multilatéral, du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) et du Bureau des services d'appui aux projets (Secrétariat de l'ONU).

50.
Dans sa déclaration, le Directeur général de l'ONUDI, M. Mauricio de Maria y Campos, a fait part de la reconnaissance de son organisation pour le rôle qui lui a été confié dans le programme d'élimination des ODS, cet objectif étant lié à celui du développement durable.  Le programme de l'ONUDI en matière d'environnement et d'énergie constituait l'un des domaines d'activité prioritaire de l'organisation.  Le Directeur général a ajouté que l'ONUDI, en tant qu'organisme d'exécution pour le Fonds multilatéral, intervenait dans 46 pays en développement, dans le cadre de l'exécution de 45 projets d'élimination des ODS.  On escomptait, grâce à ces projets, éliminer en 1996, 3 700 tonnes pondérées en fonction de l'ODP, chiffre qui serait porté à 9 600 tonnes dans les années à venir grâce à 103 autres projets déjà formulés ou en cours de formulation.  Ces réalisations avaient été rendues possibles par une coopération étroite entre les organismes d'exécution en vue de l'élaboration d'une politique commune.  Le rôle de l'ONUDI en matière de réforme industrielle dans les pays en développement serait encore renforcé par l'introduction de technologies nouvelles, des technologies qui permettraient, dans le même temps, de mieux protéger l'environnement grâce à un meilleur rendement énergétique et à une production moins polluante.  Le Directeur général de l'ONUDI a remercié le Fonds multilatéral, le PNUE et la Banque mondiale de leur collaboration.

51.
M. Mohamed T. El-Ashry, Chef du Secrétariat et Président du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), a indiqué que le FEM avait récemment approuvé un cadre opérationnel stratégique concernant les mesures urgentes d'élimination des ODS dans les pays ayant droit à une aide du FEM mais non du Fonds multilatéral.  Ainsi, le FEM éviterait les doubles emplois et interviendrait pour compléter les programmes en cours, à l'aide d'une approche peu coûteuse faisant appel aux effets de synergie et en étroite coopération avec le Secrétariat du Fonds multilatéral.  L'assistance serait limitée aux pays ayant ratifié l'Amendement de Londres.  Un financement d'un montant de 40 millions de dollars environ devait être fourni.  Cinq projets avaient jusqu'à présent été approuvés, dont trois pour la Bulgarie, la Hongrie et la Slovénie, dans le but d'éliminer complètement les ODS.  

M. El-Ashry estimait qu'il serait possible, sous réserve d'une coopération étroite, d'éliminer complètement les ODS entièrement halogénées dans la majorité des pays à économie en transition d'ici trois ou quatre ans.  Il a fait observer qu'on disposait des techniques voulues et qu'il ne manquait plus qu'un financement suffisant et la volonté politique pour que ces efforts soient couronnés de succès.

52.
M. Anders Wijkman, Administrateur adjoint du Programme des Nations Unies pour le développement, a déclaré que le PNUD, étant l'un des quatre organismes d'exécution pour le Fonds multilatéral, accordait un rang de priorité élevé à la protection de la couche d'ozone.  On comptait actuellement 398 projets en cours dans 41 pays (14 en Afrique et au Moyen‑Orient, 10 en Asie et dans la région du Pacifique, et 17 en Amérique latine et dans les Caraïbes).  Le montant total des fonds reçus s'élevait à 110 millions de dollars, dont 31 millions avaient déjà été décaissés.  Cinquante-huit projets d'assistance technique et 30 projets d'investissement avaient été menés à bien, qui avaient permis d'éliminer 1 722 tonnes (pondérées en fonction de l'ODP de CFC dans six pays (Chine, Egypte, Malaisie, Mexique, Philippines et Thaïlande).  Les activités sectorielles couvraient les mousses et la réfrigération (40 % de chaque), les solvants (4,4 %), les aérosols (2,5 %) et les halons (2,1 %).  Compte tenu de l'ODP très élevé des halons, davantage de projets concernant ce secteur devraient être approuvés.  Le PNUD avait engagé 20 projets visant à renforcer les institutions, attendu que les efforts ne pourraient être soutenus à long terme que si l'on renforçait les moyens dont les pays disposaient pour appliquer les mesures de réglementation.  S'agissant de l'élimination du bromure de méthyle, le PNUD avait engagé une action dans 30 pays, et les études montraient qu'il était difficile de remplacer cette substance pour certains usages, notamment le traitement des matières périssables, pour lequel, même si l'on trouvait des solutions de remplacement, il faudrait tout d'abord mettre celles-ci à l'essai.  Le PNUD espérait également que des mécanismes seraient mis au point pour favoriser l'élimination des ODS dans les petites entreprises.

53.
Mme Jacqueline Aloisi de Larderel, Directrice du Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement (CAP/IE) du PNUE, a rappelé que le programme Action Ozone du CAP/IE était financé par le Fonds multilatéral et comportait trois composantes : un service d'échange d'informations pour aider les pays à connaître, choisir et adopter des techniques et des politiques de remplacement;  des activités de formation et de mise en réseau;  et des programmes nationaux et projets de renforcement institutionnel en faveur des pays consommant peu de substances réglementées.  Le CAP/IE estimait qu'il était essentiel de maintenir des liens entre les divers services nationaux s'occupant de l'ozone et d'encourager le renforcement des institutions.  Un appui continuerait d'être fourni aux pays faibles consommateurs d'ODS ainsi qu'aux petites et moyennes entreprises.  Dans le prolongement de l'adoption de la stratégie opérationnelle du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), le PNUE s'efforcerait, en coopération avec le PNUD, d'aider les pays à économie en transition.  En conclusion, l'intervenante a remercié tout particulièrement le Gouvernement suédois de son soutien financier au réseau régional pour l'Asie du Sud-Est, le Gouvernement finlandais de son assistance technique aux non-Parties et les membres des Groupes d'évaluation et des divers Comités de leur coopération continue.

54.
M. R. Helmke, Directeur exécutif du Bureau des services d'appui aux projets (Secrétariat de l'ONU), a déclaré que son Bureau, en tant qu'organe des Nations Unies entièrement consacré à la gestion et à l'exécution de services d'appui aux programmes de développement multilatéral, se préoccupait de l'exécution des projets d'investissement du PNUD au titre du Fonds multilatéral, qui permettaient d'aider les entreprises à éliminer les ODS.  La participation du Bureau à l'exécution de projets liés au Protocole de Montréal avait jusqu'ici donné de bons résultats, 29 projets d'investissement ayant été menés à bien, notamment le premier projet d'investissement au titre du Fonds multilatéral.  Le Bureau comptait sur des résultats similaires à l'avenir.

55.
M. Andrew Steer, Directeur du Département de l'environnement de la Banque mondiale, a déclaré que la Banque était l'organisme d'exécution le plus important du Fonds multilatéral, avec un portefeuille de quelque 200 millions de dollars.  La Banque avait également entrepris, dans le cadre du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), des activités liées à l'ozone destinées à aider les pays à économie en transition à s'acquitter de leurs obligations découlant du Protocole.  Les projets d'investissement de la Banque dans 20 pays, comprenant 200 activités au niveau des entreprises, permettraient d'éliminer 40 000 tonnes d'ODS, soit 20% de la consommation des pays en développement en 1993.  En outre, les efforts déployés dans le cadre du FEM permettraient de mener à terme dans les quatre mois, l'élimination d'ODS dans cinq pays d'Europe orientale.  L'élaboration de projets devant être soumis au FEM pour financement était en cours concernant quatre autres pays d'Europe orientale, y compris la Fédération de Russie.  L'identification de projets, menée parallèlement à la préparation des programmes par pays, serait bientôt entreprise dans les pays d'Asie centrale.  Les ressources disponibles étant modestes, il était essentiel de maximiser l'efficacité et l'impact, et de dépasser le cadre de l'approche projet par projet.  C'est compte tenu de cela qu'avec l'appui du Comité exécutif, la Banque avait élaboré son plan de travail pour 1996.  La fermeture des installations de production de CFC dans la Fédération de Russie offrait l'une des possibilités les plus rentables d'élimination d'ODS dans le monde mais, tant que les déficits financiers ne seraient pas comblés, la Fédération de Russie ne pourrait pas se débarrasser des CFC.  Il était donc urgent de trouver les fonds nécessaires pour mettre en oeuvre le programme d'élimination d'ODS de la Fédération de Russie.

56.
Au cours du débat général sur les rapports présentés au titre des points 3 à 6 et le rapport du Directeur exécutif, des déclarations ont été faites par des représentants de 57 Etats et de la Communauté européenne et par huit organisations non gouvernementales.

57.
Tous les représentants qui ont pris la parole ont remercié le Gouvernement autrichien d'avoir accueilli la Réunion des Parties à l'occasion du dixième anniversaire de la signature de la Convention de Vienne.

58.
De nombreux représentants se sont félicités de l'excellent travail accompli par le Secrétariat de l'ozone, les secrétariats du PNUE et du Fonds multilatéral, les groupes d'évaluation et les organismes d'exécution du Fonds multilatéral.  Certains représentants ont noté en particulier l'excellent travail qui avait été accompli par le PNUD et le PNUE dans le domaine du renforcement des capacités.

59.
De nombreux représentants ont eu une appréciation positive des réalisations du Protocole de Montréal, notant qu'aucun autre instrument international sur l'environnement n'arrivait à sa hauteur.  Ces succès ont été attribués à deux facteurs : d'une part, les efforts déployés dans le cadre du Protocole avaient constamment été fondés sur les conclusions des évaluations scientifiques, techniques et économiques : d'autre part, il était resté fidèle à l'esprit du partenariat, reposant sur des responsabilités communes mais distinctes, qui avait été forgé entre les pays en développement et les pays développés.

60.
Toutefois, de nombreux représentants ont mis en garde contre toute autosatisfaction, certains d'entre eux faisant valoir les conclusions du Groupe de l'évaluation scientifique, qui montraient clairement que les niveaux de chlore et de bromure stratosphériques continuaient d'augmenter et que le "trou d'ozone" s'élargissait constamment.  Autant qu'auparavant, il était urgent de redoubler d'efforts.  Un certain nombre de représentants ont déclaré que le principe de précaution, qui, d'emblée, avait été la pierre angulaire de l'instrument relatif à l'ozone, devrait continuer à être appliqué par les Parties dans leur lutte contre les menaces qui continuaient de peser sur la couche d'ozone.  Un de ces représentants a déclaré qu'à cet égard, les Parties visées à l'article 2 se devaient de montrer la voie.  Un autre représentant a déclaré que des négociations devraient se tenir dans un esprit responsable en vue de concilier la réglementation de la consommation d'ODS et les efforts de développement économique des Parties visées à l'article 5.

61
De nombreux représentants ont rendu compte de leurs réalisations nationales dans le cadre de l'application du Protocole, certains d'entre eux faisant état de l'approbation ou de la mise au point finale imminente de leur programme national et de l'état de ratification des amendements au Protocole de Montréal dans leurs pays respectifs.  Toutefois, plusieurs représentants ont parlé des difficultés que les Parties visées à l'article 5 éprouvaient de plus en plus à s'acquitter de leurs obligations découlant du Protocole. 

62.
Plusieurs représentants étaient d'avis que tout devrait être fait pour réduire le temps nécessaire à la reconstitution de l'ozone stratosphérique, en adoptant des décisions plus strictes concernant la production et la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone.  De nombreux représentants ont préconisé la réduction à 2 % du pourcentage représentant le plafond retenu pour les HCFC dans les Parties visées à l'article 2 et la modification du délai pour l'élimination des HCFC, pour le fixer à 2015.  D'autres représentants se sont déclarés favorables à ce que soit maintenu l'Amendement de Copenhague, faisant valoir la nécessité de conserver des mesures d'incitation claires en faveur de l'industrie et de privilégier les efforts susceptibles d'avoir plus d'impact sur l'environnement.  Un représentant a exhorté les Parties à s'efforcer d'éviter, dans la mesure du possible, l'utilisation de HCFC à la place des CFC.  Cet objectif était réaliste étant donné la rapidité avec laquelle on avait récemment mis au point des solutions de remplacement aux HCFC.

63.
Un certain nombre de représentants se sont déclarés favorables à ce qu'un accord soit conclu lors de la présente réunion concernant l'élimination complète de la production et de la consommation de bromure de méthyle d'ici l'an 2001 pour les Parties visées à l'article 2, montrant ainsi clairement tant aux industries chimiques qu'aux agro-industries que tout nouvel investissement dans des techniques relatives au bromure de méthyle serait en pure perte.  Plusieurs représentants ont proposé que la production et la consommation de bromure de méthyle soient réduites en deux étapes : réduction de 25 % d'ici 1998 et de 50 % d'ici 2005.  Un autre représentant a proposé une réduction de 25 % en 2003-2005 et une élimination en 2005-2010, avec des dérogations pour les traitements préalables à l'expédition et la quarantaine.  Un autre représentant a estimé que tout accord visant à rendre plus sévères les mesures de réglementation devrait tenir compte, autant que possible, des préoccupations de toutes les parties intéressées, notamment les écologistes, les agriculteurs et le public.  Un représentant a ajouté qu'il était prématuré de fixer un délai pour l'élimination pour le bromure de méthyle.  Plusieurs représentants ont jugé valable une proposition tendant à ce que le Groupe de l'évaluation technique et économique examine la possibilité de prévoir une dérogation pour utilisations critiques à des fins agricoles durant la période suivant l'élimination du bromure de méthyle.

64.
Plusieurs représentants se sont félicités des efforts actuellement déployés par les Parties visées à l'article 5 pour appliquer les mesures de réglementation en vigueur et ont en particulier noté que nombre de ces Parties étaient en fait en avance sur le calendrier prévu dans le Protocole.  Un certain nombre de représentants se sont déclarés favorables à l'élaboration de mesures restrictives concernant le bromure de méthyle et les HCFC dans les Parties visées à l'article 5, un de ces représentants préconisant un gel tel que celui qui était en vigueur dans les Parties visées à l'article 2.  Certains représentants ont exhorté les Parties visées à l'article 5 à souscrire à une réduction importante de la production et de la consommation des substances en question, en commençant par un gel avec effet immédiat.  Un certain nombre de représentants ont constaté avec préoccupation que, dans certaines parties du monde, la croissance effrénée réduirait à néant les succès en matière de réduction obtenus par les pays industrialisés.  Un de ces représentants a déclaré que même un accord de principe, subordonné à la disponibilité de fonds, serait une bonne chose.  Un représentant d'un pays non visé à l'article 5 a déclaré que, nonobstant la nécessité d'avoir des objectifs et des calendriers clairement définis, un calendrier d'élimination des HCFC qui serait applicable aux Parties visées à l'article 5 permettrait à celles-ci de tirer profit de leurs équipements et technologies à base de HCFC déjà en place.

65.
De nombreux autres représentants se sont déclarés opposés à l'institution de mesures de réglementation du bromure de méthyle et des HCFC dans les Parties visées à l'article 5.  Un certain nombre de représentants ont trouvé qu'il n'était ni judicieux ni rentable d'instituer des mesures de réglementation des HCFC et du bromure de méthyle avant les premières expérimentations visant à vérifier la viabilité et la rentabilité des solutions de remplacement, un de ces représentants déclarant que même un gel serait trop risqué.  Un représentant a déclaré que l'institution de réglementations concernant ces substances devrait être assortie de délais d'élimination éloignés de façon à permettre une transition harmonieuse.  De nombreux représentants ont souligné que les réserves d'un grand nombre de Parties visées à l'article 5 concernant la réglementation du bromure de méthyle avaient trait à des questions relatives à la sécurité alimentaire, à la stabilité socio-politique et économique ainsi qu'à la survie proprement dite.  D'autres ont constaté avec inquiétude qu'une nouvelle réglementation des HCFC pouvait entraver le développement économique de certaines Parties visées à l'article 5 et l'un de ces représentants a estimé qu'une nouvelle réglementation pourrait avoir une incidence négative sur les efforts d'élimination en cours.

66.
Un représentant a fait observer que la date finale de l'élimination du bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 2 dépendrait des mesures qui seraient prises parallèlement par les pays en développement, car l'imposition de mesures de réglementation dans le cas du bromure de méthyle compromettrait gravement la compétitivité des agriculteurs.  Les représentants de deux Parties visées à l'article 5 ont indiqué que leurs pays s'étaient en fait engagés dans la phase d'élimination du bromure de méthyle.

67.
Plusieurs représentants se sont déclarés préoccupés par le fait que l'on ne faisait plus preuve de la même détermination en ce qui concernait les engagements contractés au titre du Protocole.  Ils ont fait observer qu'en 1990, les Parties avaient décidé que l'élimination des CFC interviendrait en 2010 dans le cas des pays en développement;  or l'on constatait maintenant, cinq ans plus tard, qu'il était proposé d'assouplir cette condition.  On a souligné qu'il importait d'honorer les engagements déjà pris si l'on voulait que le Protocole soit un instrument efficace et crédible.  Un représentant a mis notamment en garde contre la tentation de jouer avec les traités en instituant des délais supplémentaires.  La Convention de Vienne et le Protocole de Montréal étaient plus que des traités car on considérait qu'ils instituaient un modèle de coopération universel.  Relâcher les efforts dans l'application des dispositions de l'instrument relatif à l'ozone revenait à créer un précédent nuisible à d'autres conventions d'importance moindre.

68.
Un représentant a proposé que toute décision de la réunion concernant le calendrier d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone tienne compte du nombre et du pourcentage des Parties en mesure d'appliquer des ajustements plus rigoureux.  Un autre a indiqué qu'en procédant à des remaniements des calendriers d'élimination ou en proposant de les remanier, on nuisait à l'industrie et aux économies nationales.

69.
Un certain nombre de représentants ont déploré le commerce illicite de substances réglementées dont on avait la preuve.  Cela compromettait gravement les résultats déjà obtenus et rendait nécessaire l'adoption de mesures concertées et coordonnées grâce à l'échange permanent de renseignements et au renforcement des dispositifs de contrôle.  Les dispositifs en vigueur devraient être consolidés et, le cas échéant, de nouvelles dispositions devraient être prises.

70.
Nombre de représentants ont souligné que l'appui technique et la situation du Fonds multilatéral dépendaient directement de la mesure dans laquelle les pays en développement étaient à même de s'acquitter de leurs obligations en ce qui concernait l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone, et que les ressources actuellement disponibles ne leur permettaient pas d'atteindre les objectifs fixés en matière d'élimination desdites substances.  Plusieurs représentants ont fait observer que les objectifs et les conditions dont était assorti le calendrier d'élimination pour les Parties visées à l'article 5 ne cessaient de s'alourdir, alors que les engagements pris sur le plan financier aux fins du déboursement effectif des fonds nécessaires étaient restés en-deça des attentes.  Ils ont insisté sur le fait que des engagements plus fermes devaient être pris à l'égard du Fonds à mesure qu'évoluaient les dispositifs de réglementation.  Un autre représentant a rappelé que les obligations des Parties visées à l'article 5 dépendaient du respect, par les Parties non visées audit article, de leurs propres engagements, y compris sur le plan financier.  De plus, certains représentants estimaient qu'il incombait moralement aux pays industrialisés de contribuer activement au Fonds car, c'étaient eux qui avaient le plus gravement endommagé la couche d'ozone.

71.
D'autres représentants ont souligné que le raffermissement du Fonds multilatéral devait aller de pair avec la démonstration, par les pays en développement, de leur engagement.  Par ailleurs, il conviendrait qu'à la bonne volonté manifestée par les pays en développement réponde la même bonne volonté des pays contribuants lorsqu'ils envisageront de fixer le montant des crédits nécessaires.  Ils ont rappelé que la collaboration qui était au coeur de l'instrument relatif à l'ozone, était fondée sur le partage juste et équitable des efforts et des engagements entre pays développés et pays en développement.  Un représentant a indiqué que la reconstitution du Fonds à l'aide de ressources additionnelles devait être au centre des débats.  Un autre a ajouté qu'il était trop tôt pour procéder à l'examen approfondi de la question de la reconstitution du Fonds multilatéral mais que les principaux contribuants devraient s'engager à maintenir leur effort.  Un certain nombre de représentants se sont engagés à le faire, soulignant qu'il fallait, pour faciliter le respect des calendriers d'élimination, que le Fonds dispose de ressources suffisantes.

72.
Un représentant a contesté le bien-fondé de l'application du critère de la rentabilité au Fonds, car il estimait que cela se traduisait par un déséquilibre dans la répartition des ressources.  Il était favorable à l'application d'autres critères tels que l'équilibre géographique.

73.
Notant avec préoccupation que des Parties étaient redevables d'arriérés de contributions au Fonds multilatéral, un représentant a indiqué qu'il comprenait que certains pays éprouvant de graves difficultés économiques ne soient pas en mesure de verser leurs contributions au Fonds mais que le fait pour des Parties de décider consciemment de ne pas s'acquitter de leurs obligations financières devrait amener à appliquer la procédure en cas de non-respect auxdites Parties comme cela se faisait lorsque les Parties se soustrayaient à leur obligation de communiquer des données.  Il demandait instamment aux organisations non gouvernementales d'exercer un contrôle sur lesdits pays et proposait par souci d'équité, qu'il soit procédé à l'examen du mandat du Comité d'application.  Un autre représentant était opposé à la modification des critères ouvrant droit à l'assistance du Fonds multilatéral. 

74.
Un représentant a indiqué qu'il convenait, pour assurer le fonctionnement efficace du Fonds, d'appliquer, le plus tôt possible, les recommandations figurant dans l'étude récente sur le mécanisme de financement.

75.
Plusieurs représentants étaient d'avis qu'il conviendrait de prêter une attention particulière aux intérêts et besoins propres aux pays à économie en transition et ont instamment demandé qu'une assistance spéciale leur soit accordée de façon qu'ils puissent renoncer le plus tôt possible à l'emploi des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Un autre représentant souscrivait en partie à cette vue mais demandait instamment aux pays qui ne s'étaient pas encore acquittés de leurs obligations de tenir compte des recommandations du Comité d'application.

76.
Le représentant de la Fédération de Russie a indiqué qu'en dépit de toutes les difficultés qu'il connaissait, son pays était foncièrement attaché aux principes de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.  La seule façon de remédier aux contradictions qui se faisaient jour consistait à permettre à la Fédération de Russie de repousser les dates auxquelles elle devrait s'être acquittée de ses obligations au titre du Protocole et à la faire bénéficier d'une assistance du FEM.  Il proposait que l'on attribue aux pays à économie en transition un statut particulier au titre du Protocole comme c'était le cas d'autres conventions relatives à l'environnement.  Les Parties devraient également s'abstenir d'imposer des mesures discriminatoires aux pays qui, tout en étant attachés aux buts et objectifs de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, n'étaient pas en mesure, pour des raisons objectives, de respecter scrupuleusement les délais impartis pour qu'ils s'acquittent de leurs obligations.  De même, il ne fallait pas exercer de pressions à l'encontre des pays dont la modernisation des industries avait été différée et qui n'avaient pu opter pour des substances sans danger pour la couche d'ozone faute de disposer de ressources suffisantes en raison de la crise économique qu'ils connaissaient.  La décision proposée, dont était saisie la Réunion et qui prévoyait l'interdiction des exportations de halons recyclés et récupérés de la Fédération de Russie, allait à l'encontre non seulement des dispositions supplémentaires adoptées à Copenhague, mais également de la sagesse sur les plans économique, technique et écologique.  La solution la plus appropriée pourrait consister à donner mandat au Groupe de travail ad hoc chargé des questions intéressant les pays à économie en transition pour qu'il réalise, en six mois au minimum, les travaux nécessaires sur les questions en suspens.

77.
Un représentant a estimé qu'il fallait sans doute développer davantage l'effort d'information afin de susciter un engagement de la part des consommateurs et du secteur privé et afin de diffuser auprès des entreprises le savoir-faire dont elles ont besoin pour utiliser les nouvelles techniques.  Les gouvernements, les ONG et les organes d'information devraient coopérer à cette fin.  Plusieurs autres représentants ont parlé des campagnes de sensibilisation qui avaient été menées dans leurs pays.  Un représentant a fait observer que dans les pays où le public était informé, il fallait plus de courage pour affronter l'indignation de la population que pour prendre des mesures radicales.

78.
Les représentants de la Suède et des Pays-Bas ont informé les Parties que le gouvernement de leur pays était disposé à accroître sa contribution au Fonds multilatéral afin d'aider les Parties visées à l'article 5 à respecter leurs nouvelles obligations et à fournir des fonds supplémentaires pour permettre à ces Parties de prendre part aux travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique.

79.
Un représentant a suggéré que le Comité exécutif procède à un examen approfondi des éléments qui font obstacle au transfert de technologie, freinant l'application du Protocole.  Il a en outre suggéré que les Parties visées à l'article 5 soient associés à l'examen du problème et à la recherche de solutions aux vrais obstacles.  Un autre représentant a fait observer que les Parties visées à l'article 5 devaient pouvoir compter sur un transfert suffisant de techniques de qualité.

80.
Un autre représentant a exprimé l'espoir que, dans l'intérêt de l'équilibre géopolitique au sein du Groupe de l'évaluation technique et économique, on examine sérieusement la demande d'augmentation du nombre de Parties visées à l'article 5 parmi les membres du Groupe de l'évaluation, formulée lors de la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, à Nairobi, en mai 1995.

81.
Un représentant a souligné qu'il serait utile de créer des groupes techniques compétents et indépendants qui permettraient aux Parties de prendre en connaissance de cause les décisions qui conviennent.  Il se félicitait donc de la proposition qui était faite de restructurer le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques. 

82.
A propos des agents de transformation, un représentant a déclaré qu'il était opposé à l'application à ces substances de la procédure applicable aux utilisations essentielles, jugée compliquée et mal adaptée.

83.
Un représentant a estimé qu'il faudrait renforcer les mécanismes de coopération régionale, qui pouvaient être particulièrement efficaces pour résoudre certains problèmes régionaux.  

84.
Un représentant a fait observer que les pays à faible consommation d'ODS avaient besoin d'une assistance très modeste mais que celle-ci pouvait les aider grandement à mettre rapidement fin à l'utilisation de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Un autre représentant a ajouté que la question du transfert de technologie revêtait une importance particulière dans le cas des pays faibles consommateurs d'ODS.

85.
Un représentant a constaté avec inquiétude que les mouvements de matériel usagé ou en surplus contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone ou fonctionnant à l'aide de telles substances, vers les Parties visées à l'article 5, compromettaient de plus en plus les efforts en faveur du transfert vers ces pays de techniques faisant appel à des substances inoffensives pour la couche d'ozone.  Il a demandé qu'on mette au point des mesures de réglementation et de limitation des échanges de matériel usagé.  Les limitations seraient appliquées dans les pays d'origine.  Un autre représentant a insisté sur le fait qu'il fallait inciter tous les fabricants à faire preuve de plus de responsabilité non seulement au stade de la production mais aussi aux stades de l'utilisation et de l'élimination, au cours desquels des effets néfastes pouvaient se manifester, et qu'il fallait mettre en place des systèmes de production et de consommation durables fondés sur le cycle écologique.  

86.
Un représentant a déclaré que la nécessité, évoquée dans la Convention de Vienne, d'intensifier la recherche et les observations systématiques afin de mieux comprendre le phénomène des variations de la couche d'ozone ne se faisait sentir nulle part avec plus d'acuité que dans l'Antarctique et dans les régions situées à proximité du pôle Sud, là où se formait le "trou d'ozone".  Certains représentants souhaitaient que pour combler les lacunes actuelles, on crée davantage de stations dans le cadre des réseaux régionaux et mondiaux du système mondial d'observation de l'ozone mis en place par l'Organisation météorologique mondiale.  A ce propos, un représentant a remercié les Parties qui avaient fourni une aide en vue de la création de stations de surveillance de l'ozone dans les pays visés à l'article 5.

87.
Des représentants d'organisations non gouvernementales ont félicité les représentants assistant à la réunion pour avoir adopté des positions qu'ils jugeaient courageuses sur certaines questions très délicates.  D'autres représentants se sont toutefois déclarés déçus par la position adoptée par nombre de Parties sur différentes questions, en particulier sur la question des mesures de limitation des HCFC et du bromure de méthyle.  Un représentant d'ONG a constaté avec préoccupation que les positions qui avaient été prises à ce sujet représentaient souvent un recul par rapport aux engagements pris à Londres et à Copenhague.  Une autre représentante d'ONG a déploré que de nombreux pays industrialisés n'assument pas un rôle d'avant-garde concernant l'élimination du bromure de méthyle.  Etant donné que l'élimination de cette substance était la mesure la plus importante qui puisse être prise pour protéger la couche d'ozone, elle a jugé inacceptable d'attendre jusqu'en 2010 pour cette élimination.  Elle a mis en garde les Parties contre le risque d'un mécontentement général de la population si elles ne parviennent pas à un accord significatif concernant cette question.

88.
D'autres représentants d'ONG ont constaté avec regret qu'une grande partie des débats semblait avoir été inspirée davantage par des préoccupations économiques que par un authentique désir de protéger la vie humaine, et ont exhorté les Parties à ne pas céder devant les intérêts établis des milieux industriels.  Le représentant d'une autre ONG a rappelé aux représentants que le Protocole de Montréal était un véritable levier de l'innovation technique dans les entreprises et les a exhorté à renforcer davantage la réglementation de l'ozone.  Un représentant d'ONG a fait observer que l'expérience avec les CFC et les halons avait prouvé que, dans les pays ayant fixé des délais d'élimination proches, le secteur industriel avait été encouragé à mettre au point des solutions de rechange et avait pu ainsi avoir une longueur d'avance sur le plan international.

89.
Le représentant d'une ONG a mis en doute l'avis exprimé dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant l'existence de solutions de remplacement du bromure de méthyle économiquement viables et a estimé qu'il convenait d'examiner sérieusement les préoccupations légitimes des agriculteurs à ce sujet.  Le représentant d'une autre ONG a suggéré que les spécialistes des ONG, qui étaient en contact direct avec les agriculteurs, participent aux travaux du Comité technique pour le bromure de méthyle.


VIII.  ADOPTION DES DECISIONS

90.
A sa 5e séance tenue le 5 décembre 1995 et à sa 7e séance (de clôture) tenue le 7 décembre, la septième Réunion des Parties a adopté un certain nombre de décisions sur la base des projets de décision transmis par la Réunion préparatoire (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1 et Add.1) et du rapport que le Président du Groupe de contact créé aux fins de l'examen des projets de décision relatifs aux mesures de réglementation a présenté à la Réunion à sa séance de clôture, le 7 décembre.  Le texte des décisions, telles qu'elles ont été adoptées, figure au paragraphe 94 ci-après.  Tous les projets de décision ont été adoptés par consensus.  Les observations et les amendements figurent aux paragraphes 95 à 152 ci-après.

91.
Les ajustements au Protocole de Montréal (voir annexes I à III plus loin) ont été adoptés sur la base du rapport du Groupe de rédaction juridique (UNEP/OzL.Pro.7/2/Rev.1), présenté par le Président dudit Groupe, 

M. Patrick Széll (Royaume-Uni), à la 7e séance (de clôture) de la réunion, le 7 décembre.

92.
En plus des projets de décision adoptés, les Parties étaient saisies d'un projet de décision sur la situation de la Mauritanie au regard de la décision VI/5 prise par les Parties à leur sixième réunion, transmis par la Réunion préparatoire (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projet de décision VII/17 bis).  Ayant été informées par le Président du Comité d'application que la Mauritanie avait présenté les données requises, les Parties ont décidé de retirer le projet de décision.

93.
Sur proposition du Président du Groupe de contact, la Réunion est également convenue que, compte tenu du train de mesures de réglementation déjà adopté, il était inutile d'examiner les projets de décision VII/2 (Nouvel Amendement au Protocole) et VII/22 (Autorisation donnée au Comité exécutif du Fonds multilatéral de financer des projets visant à évaluer les solutions de remplacement pour le bromure de méthyle).


A.  Décisions adoptées par la septième Réunion des Parties
94.
La septième Réunion des Parties a décidé :


Décision VII/1.
Nouveaux ajustements et nouvelles réductions : substances réglementées inscrites à l'annexe A du Protocole
-
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements et réductions de la production et de la consommation des substances réglementées inscrites à l'annexe A du Protocole, indiqués à l'annexe I du rapport de la septième Réunion des Parties;


Décision VII/2.
Nouveaux ajustements et nouvelles réductions : Substances réglementées inscrites à l'annexe B du Protocole
‑
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements et réductions de la production et de la consommation des substances réglementées inscrites à l'annexe B du Protocole, indiqués à l'annexe II du rapport de la septième Réunion des Parties;


Décision VII/3.
Nouveaux ajustements et nouvelles réductions : Substances réglementées inscrites aux annexes C et E
1.
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements et réductions de la production et de la consommation des substances réglementées inscrites aux annexes C et E du Protocole, indiqués à l'annexe III du rapport de la septième Réunion des Parties;

2.
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, l'ajustement du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone mentionné à l'annexe E tel qu'indiqué à l'annexe III du rapport de la septième Réunion des Parties et de fixer au 1er janvier 1997 la date d'entrée en vigueur dudit ajustement;

3.
Que la réunion des Parties d'ici à l'an 2000 examinera s'il est nécessaire de modifier à nouveau le calendrier d'élimination en vigueur pour les hydrochlorofluorocarbones applicable aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5;


Décision VII/4.
Fourniture d'un appui financier et transfert de technologie
1.
De souligner qu'il importe d'assurer une mise en oeuvre efficace de la coopération financière, notamment au moyen d'un apport de fonds suffisant, au titre de l'article 10 du Protocole de Montréal, et du transfert de technologie, au titre de l'article 10 A du Protocole de Montréal, afin d'aider les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à appliquer les mesures de réglementation actuellement prévues par le Protocole;

2.
D'insister sur le fait que l'adoption par les Parties, à leur septième Réunion, de nouvelles mesures de réglementation applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 exigera un apport de fonds supplémentaires dont il faudra tenir compte lors de la reconstitution du Fonds multilatéral en 1996 et au-delà et dans la mise en oeuvre du transfert de technologie;

3.
De souligner que l'application des mesures de réglementation par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 dépendra, ainsi qu'il est précisé au paragraphe 5 de l'article 5, de la mise en oeuvre effective de la coopération financière prévue à l'article 10 et du transfert de technologie prévu à l'article 10 A;

4.
D'inviter instamment les Parties, lorsqu'elles prendront des décisions concernant la reconstitution du Fonds multilatéral en 1996 et au-delà, à allouer les fonds nécessaires pour permettre aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 de respecter leurs engagements concernant les mesures de réglementation convenues;


Décision VII/5.
Définition des expressions "quarantaine" et "applications préalables à l'expédition"

-
Que :



a)
"Quarantaine", s'agissant du bromure de méthyle, s'entend de tout traitement visant à empêcher l'introduction, l'acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y compris des maladies) ou à assurer qu'un contrôle officiel soit exercé lorsque :




  i)
Ce contrôle est effectué ou autorisé par un organisme national de protection phytosanitaire, de protection de la faune ou de l'environnement, ou des services sanitaires compétents;




 ii)
Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de la menace qu'ils font peser sur la zone considérée où ils n'ont pas encore été introduits, ou bien où ils se trouvent mais ne sont pas répandus et sont contrôlés par les autorités compétentes;



b)
Les "traitements préalables à l'expédition" sont les traitements qui sont appliqués directement avant l'exportation ou qui s'y rapportent, de façon à répondre aux conditions phytosanitaires ou sanitaires fixées par le pays importateur ou aux conditions phytosanitaires ou sanitaires fixées par le pays exportateur;



c)
Lorsqu'ils appliquent ces définitions tous les pays sont instamment invités à s'abstenir d'utiliser le bromure de méthyle et de recourir dans la mesure du possible à des techniques n'entraînant aucune raréfaction de l'ozone.  Lorsqu'elles recourent au bromure de méthyle, les Parties sont vivement invitées à en réduire au minimum les émissions et à utiliser dans la mesure du possible des procédés qui permettent d'en assurer le confinement, la récupération et le recyclage;


Décision VII/6.
Réduction des émissions de bromure de méthyle
1.
Que les Parties s'efforcent de réduire les émissions de bromure de méthyle en encourageant les producteurs et les utilisateurs à prendre des mesures appropriées pour mettre en oeuvre, entre autres, de bonnes pratiques agricoles et des techniques d'application améliorées;


Décision VII/7.
 Commerce du bromure de méthyle
1.
De rappeler le paragraphe 10 de l'article 4 du Protocole, qui stipule notamment que le 1er janvier 1996 au plus tard, les Parties auront décidé s'il convient de modifier le présent Protocole afin d'étendre les mesures prévues à l'article 4 au commerce du bromure de méthyle avec les Etats qui ne sont pas Parties au Protocole;

2.
Consciente de l'importance de la réglementation des échanges commerciaux énoncée à l'article 4 pour la réalisation des objectifs du Protocole en matière d'environnement, d'examiner à la huitième Réunion des Parties s'il convient de modifier le Protocole de manière à réglementer les échanges de substances réglementées inscrites à l'annexe E et de produits contenant des substances réglementées inscrites à l'annexe E, avec les Etats qui ne sont pas Parties au Protocole;

3.
A cette fin, de charger le Groupe de l'évaluation technique et économique d'indiquer aux Parties, avant leur huitième Réunion, quels produits devraient, le cas échéant, être considérés comme des produits contenant des substances réglementées inscrites à l'annexe E;


Décision VII/8.
Examen des mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle
1.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'établir un rapport destiné à la neuvième Réunion des Parties de façon que les Parties puissent envisager d'apporter de nouveaux ajustements aux mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle.  Il conviendrait qu'en s'acquittant de cette tâche le Groupe s'intéresse, entre autres, à la question de savoir s'il existe des solutions viables de remplacement du bromure de méthyle dans le cas d'applications précises;

2.
Qu'en étudiant la possibilité de recourir à des produits et solutions de remplacement du bromure de méthyle viables, le Groupe de l'évaluation technique et économique détermine la mesure dans laquelle les techniques et substances recensées comme solutions et/ou produits de remplacement ont été soumis à tous les tests possibles en laboratoire et sur le terrain, y compris dans les pays visés à l'article 5, de façon que l'on puisse apprécier, entre autres, leur efficacité, leur facilité d'emploi et leur intérêt eu égard aux conditions climatiques et aux rotations des cultures, à leur disponibilité sur le marché, à leur viabilité et à leur rentabilité économique compte tenu de parasites expressément visés;


Décision VII/9.

Besoins intérieurs

fondamentaux

Reconnaissant que le Protocole de Montréal impose à chaque Partie visée à l'article 5 de geler sa production et sa consommation de chlorofluorocarbones au 1er juillet 1999 au plus tard et la production et la consommation d'autres substances inscrites aux annexes A et B par la suite, 


Reconnaissant que les Parties visées à l'article 5 doivent pouvoir disposer de substances appauvrissant la couche d'ozone de qualité satisfaisante et en quantité suffisante à des prix justes et équitables,


Reconnaissant que les besoins susmentionnés pourraient être satisfaits en prenant pour le calcul de la production des Parties visées à l'article 5 une année de référence différente de celle retenue pour le calcul de la consommation et que le paragraphe 3 de l'article 5 du Protocole devrait être modifié de façon qu'y soient mentionnés ces changements,

1.
Que tant que les premières mesures de réglementation concernant chacune des substances réglementées inscrites aux annexes A et B (c'est-à-dire les mesures concernant les chlorofluorocarbones jusqu'au 1er juillet 1999) ne seront pas entrées en vigueur pour les Parties visées à l'article 5, lesdites Parties pourront fournir ces substances aux autres pays visés à l'article 5 pour satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux;

2.
Qu'après l'entrée en vigueur des premières mesures de réglementation concernant chacune des substances réglementées inscrites aux annexes A et B (c'est-à-dire concernant les chlorofluorocarbones après le 1er juillet 1999) pour les Parties visées à l'article 5, lesdites Parties pourront fournir ces substances aux Parties visées à l'article 5 pour satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux dans les limites de production fixées par le Protocole;

3.
Qu'afin de prévenir un approvisionnement excessif et l'exportation abusive de substances appauvrissant la couche d'ozone, les Parties important et exportant ces substances devraient contrôler et réglementer leur commerce par le biais de licences d'importation et d'exportation;

4.
Qu'outre l'obligation de communiquer des données en application de l'article 7 du Protocole, les Parties exportatrices devraient indiquer chaque année au Secrétariat de l'ozone, le 30 septembre au plus tard, la nature, les quantités et les destinations des substances appauvrissant la couche d'ozone exportées l'année précédente;

5.
Que les surcoûts entraînés par les projets d'élimination du secteur de production doivent, pour ouvrir droit à un financement, être du type de ceux qui sont indiqués à l'alinéa a) du paragraphe 2 de la liste indicative des surcoûts et être établis à partir des directives du Comité exécutif concernant l'élimination dans le secteur de la production;

6.
Que le Comité exécutif devrait d'abord convenir des modalités de calcul et de vérification de la capacité de production des Parties visées à l'article 5;

7.
Qu'à compter du 7 décembre 1995 aucune Partie ne devrait mettre en place ou faire mettre en place de nouveaux moyens de production de substances réglementées inscrites à l'annexe A ou à l'annexe B du Protocole de Montréal;

8.
Qu'il serait utile d'insérer dans le Protocole, lors de la neuvième Réunion des Parties, des dispositions concernant :


a)
Un système de délivrance des licences qui permettrait d'interdire les importations et les exportations non autorisées;


b)
La fixation d'une production de référence pour les Parties visées à l'article 5 calculée comme suit :




i)

Pour les substances inscrites à l'annexe A, il s'agira de la production annuelle moyenne de 1995 à 1997 inclus ou du volume consommé par tête, soit 0,3 kg, le volume le plus faible étant retenu;




ii)
Pour les substances inscrites à l'annexe B, il s'agira de la production annuelle moyenne de 1998 à 2000 inclus ou du volume consommé par tête, soit 0,2 kg, le chiffre le plus faible étant retenu;


Parallèlement les Parties devraient envisager d'adopter un mécanisme permettant de s'assurer que les importations et les exportations de substances réglementées ne sont autorisées qu'entre Parties au Protocole de Montréal ayant communiqué des données et démontré qu'elles observent toutes les dispositions pertinentes du Protocole.  Les Parties devraient également examiner la question de savoir s'il convient d'étendre les conditions énoncées dans la présente décision à toutes les autres substances réglementées visées par le Protocole de Montréal.


Décision VII/10.
Utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique après 1996

Reconnaissant qu'il est nécessaire de limiter les émissions de substances appauvrissant la couche d'ozone ayant pour origine l'utilisation de ces substances comme agents de transformation, 

1.
De continuer à traiter les agents de transformation comme des matières premières en 1996 et 1997 seulement;

2.
De se prononcer en 1997, en se conformant aux recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses sous-groupes compétents, sur les modalités et les critères devant régir l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation, et de réduire leurs émissions, en 1998 et au-delà;


Décision VII/11.
Utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse
1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de travail des utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse du Groupe de l'évaluation technique et économique;

2.
De demander instamment aux Parties de constituer des comités consultatifs nationaux qui seraient chargés d'étudier et de recenser les solutions de remplacement pour les utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse et d'encourager l'échange d'informations concernant les solutions de remplacement et un plus grand recours auxdites solutions;

3.
D'encourager les agences nationales de normalisation à rechercher et à revoir les normes qui prescrivent l'utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, dans le but d'adopter, le cas échéant, des solvants et des techniques n'en utilisant pas;

4.
De demander instamment aux Parties d'élaborer un système d'étiquetage international et d'en encourager l'adoption sur une base volontaire pour faire prendre conscience de la question;

5.
D'adopter une liste indicative d'utilisations en laboratoire comme spécifié à l'annexe IV du rapport de la septième Réunion des Parties pour faciliter la communication des données exigées par la décision VI/9 de la sixième Réunion des Parties;

6.
D'exclure de la dérogation globale pour utilisations essentielles les utilisations ci-après, qui ne concernent pas exclusivement des utilisations en laboratoire ou à des fins d'analyses et/ou pour lesquelles il existe des solutions de remplacement :


a)
Matériel de réfrigération et de climatisation utilisé en laboratoire, y compris le matériel de laboratoire réfrigéré, notamment les ultracentrifugeuses;


b)
Nettoyage, réfection, réparation ou reconstitution de composants ou d'ensembles électroniques;


c)
Préservation des publications et des archives;


d)
Stérilisation de matières en laboratoire.

7.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire un bilan des utilisations de substances réglementées et de produits de remplacement et de faire rapport, à la neuvième Réunion des Parties et aux réunions ultérieures, sur les solutions de rechange disponibles;

8.
De demander instamment aux pays visés à l'article 2 d'assurer des fonds sur le plan intérieur et d'en fournir aux pays visés à l'article 5 pour entreprendre des travaux de recherche-développement et des activités visant à trouver des solutions de remplacement qui permettraient de ne plus utiliser de substances appauvrissant la couche d'ozone en laboratoire et à des fins d'analyse;

9.
De convenir que les substances réglementées utilisées en laboratoire et à des fins d'analyse seront conformes aux normes de pureté définies dans la décision VI/9;


Décision VII/12.

Mesures de réglementation, pour les Parties non visées à l'article 5, concernant les halons et autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la neutralisation des explosions
1.
De recommander à toutes les Parties non visées à l'article 5 de s'efforcer, de leur plein gré, de limiter au minimum les émissions de halons en procédant comme suit :


a)
Reconnaître comme applications critiques celles qui sont conformes aux critères d'utilisation essentielle définis à l'alinéa a) du paragraphe 1 de la décision IV/25;


b)
Limiter aux seules applications critiques l'utilisation des halons dans les nouvelles installations;


c)
Accepter que les installations existantes concernant les applications critiques continuent d'utiliser des halons;


d)
Envisager de mettre hors service les systèmes à base de halons dans les installations existantes, au cas où il ne s'agit pas d'applications critiques, et ce rapidement et de manière techniquement et économiquement rationnelle;


e)
Veiller à ce que les halons soient effectivement récupérés;


f)
Empêcher, autant que possible, l'utilisation de halons dans les essais de matériel et pour la formation du personnel;


g)
Evaluer et prendre en compte uniquement les produits de remplacement de halons pour lesquels on ne dispose pas de solution de rechange plus écologiquement rationnelle;


h)
Encourager la destruction, sans danger pour l'environnement, des halons dont le stockage (actuel ou ultérieur) n'est pas nécessaire;

2.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son Comité des choix techniques pour les halons d'établir, à l'intention de la huitième Réunion des Parties, un rapport contenant des directives sur la question susmentionnée;


Décision VII/13.

Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et amendements au Protocole de Montréal : ratification, approbation ou adhésion
1.
De noter avec satisfaction qu'un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et les Amendements au Protocole de Montréal;

2.
De prier instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier et d'approuver la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal et les Amendements au Protocole de Montréal, ou d'y adhérer, étant donné qu'une participation universelle est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone;


Décision VII/14.

Application des dispositions du Protocole par les Parties
1.
De noter avec satisfaction l'application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données;

2.
De noter avec regret que sur les 126 Parties qui devaient communiquer des données pour 1993, seules 82 l'ont fait et que seules 60 Parties ont communiqué des données pour 1994;

3.
De noter que la communication, en temps voulu, des données et de tout autre renseignement nécessaire est une obligation qui lie juridiquement les Parties et de demander à toutes les Parties de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole;


Décision VII/15.

Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Pologne
1.
De noter que le Comité d'application a pris connaissance de la déclaration commune du Bélarus, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, de la Pologne et de l'Ukraine à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal concernant l'éventualité d'un manquement aux obligations qui leur incombent en vertu du Protocole de Montréal, faite au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non-respect, prévue à l'article 8 du Protocole;

2.
De prendre note des consultations du Comité d'application avec le représentant de la Pologne concernant l'éventualité d'un manquement aux obligations qui incombent à la Pologne en vertu du Protocole de Montréal;

3.
D'accepter l'assurance donnée par les représentants de la Pologne selon laquelle leur pays s'est acquitté pour l'année 1995 des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole de Montréal et qu'il s'acquittera vraisemblablement de ses obligations en 1996, même s'il n'est pas encore certain que la Pologne puisse se procurer des produits de remplacement;

4.
De noter que si la Pologne craignait de ne pouvoir s'acquitter de ses obligations au titre du Protocole de Montréal en 1996, elle devrait en informer le Secrétariat dès que possible de manière que la procédure requise puisse être entamée;

Décision VII/16.

Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Bulgarie
1.
De noter que le Comité d'application a pris connaissance de la déclaration commune du Bélarus, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, de la Pologne et de l'Ukraine à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal concernant un éventuel manquement aux obligations qui leur incombent en vertu du Protocole de Montréal, faite au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non-respect, prévue à l'article 8 du Protocole;

2.
De prendre note des consultations du Comité d'application avec le représentant de la Bulgarie concernant l'éventualité d'un manquement aux obligations qui incombent à la Bulgarie en vertu du Protocole de Montréal;

3.
De noter que la Bulgarie s'est acquittée en 1995 des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole de Montréal et qu'il est possible qu'elle ne s'acquitte pas de ses obligations en 1996, si bien que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur la question cette année-là;


Décision VII/17.

Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par le Bélarus
1.
De noter que le Comité d'application a pris connaissance de la déclaration commune du Bélarus, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, de la Pologne et de l'Ukraine concernant l'éventualité d'un manquement aux obligations qui leur incombent en vertu du Protocole de Montréal, faite au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non-respect, prévue à l'article 8 du Protocole, ainsi que de la déclaration faite par la Fédération de Russie en son nom propre et au nom du Bélarus, de la Bulgarie et de l'Ukraine à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée;

2.
De prendre note des consultations du Comité d'application avec les représentants du Bélarus concernant l'éventualité d'un non-respect par cette Partie des obligations découlant du Protocole de Montréal;

3.
De noter que le Bélarus s'est acquitté des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole de Montréal en 1995 et qu'il est possible qu'il ne s'acquitte pas de ses obligations en 1996, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur la question cette année-là;

4.
De noter que le Bélarus a accepté de présenter son programme national concernant l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone sur son territoire au Secrétariat avant le 31 décembre 1995;

5.
De noter que le Bélarus a promis de fournir des informations sur le fait qu'il s'était engagé politiquement à mettre en oeuvre son programme d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et que le Comité d'application pourrait, après avoir examiné les informations fournies, souhaiter demander des renseignements supplémentaires sur certains éléments et notamment sur :


a)
L'engagement politique du Bélarus concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;


b)
Les liens nécessaires entre l'approche sectorielle esquissée par le Bélarus dans sa communication et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer ces mesures;


c)
La réalisation progressive du plan d'élimination proposé;


d)
Les mesures d'application proposées en particulier pour faire respecter la réglementation relative aux échanges;

6.
De noter que le Bélarus est convenu de ne pas exporter des substances vierges, recyclées ou récupérées, réglementées par le Protocole de Montréal, à destination des Parties visées à l'article 2 du Protocole qui ne sont pas membres de la communauté des Etats indépendants et que lesdites Parties n'importeront pas de substances de ce type en provenance du Bélarus;

7.
De recommander qu'une assistance internationale soit envisagée pour permettre au Bélarus de s'acquitter des obligations découlant du Protocole de Montréal, conformément aux dispositions suivantes :


a)
Cette assistance doit être fournie en consultation avec les Secrétariats de l'ozone pertinents et le Comité d'application de façon que les mesures d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone soient bien en conformité avec les décisions pertinentes des Parties au Protocole de Montréal et les recommandations ultérieures du Comité d'application;


b)
Le Bélarus présentera des rapports annuels sur les progrès de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone selon le calendrier prévu dans le programme national d'élimination desdites substances au Bélarus;


c)
Les rapports seront présentés à temps de façon que le Secrétariat de l'ozone, ainsi que le Comité d'application, puissent les examiner;


d)
Au cas où les actions du Bélarus et ses obligations en matière de communication de données soulèveraient des problèmes, l'assistance internationale serait subordonnée au règlement de ces problèmes en consultation avec le Comité d'application;

8.
De noter qu'en dépit des difficultés économiques de la période de transition, le Bélarus s'efforcera de verser prochainement ses contributions financières au Fonds multilatéral pour le Protocole de Montréal;


Décision VII/18.  
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
1.
De noter que le Comité d'application a pris connaissance de la déclaration commune du Bélarus, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, de la Pologne et de l'Ukraine au sujet d'un éventuel manquement aux obligations qui leur incombent en vertu du Protocole de Montréal, faite au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non‑respect, prévue à l'article 8 du Protocole, ainsi que de la déclaration faite par la Fédération de Russie, en son nom propre et au nom du Bélarus, de la Bulgarie et de l'Ukraine, à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et du message officiel du Chef du Gouvernement de la Fédération de Russie, en date du 26 mai 1995;

2.
De prendre note des consultations du Comité d'application avec les représentants de la Fédération de Russie au sujet d'un éventuel manquement, de la part de cette Partie, aux obligations découlant du Protocole de Montréal;

3.
De noter que la Fédération de Russie s'est acquittée en 1995 des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole de Montréal et qu'on s'attend à ce qu'elle ne respecte pas ses obligations en 1996, si bien que le Comité d'application devra revenir sur cette question cette année‑là;

4.
De constater que la Fédération de Russie ne ménage pas ses efforts pour communiquer des données en réponse à la demande du Comité d'application;

5.
De souligner qu'il est urgent de prendre de nouvelles mesures pour mettre fin à la production et à la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone;

6.
De noter que la Fédération de Russie a promis de fournir des informations supplémentaires sur les points suivants :


a)
L'engagement politique de la Fédération de Russie concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;


b)
Les liens nécessaires entre l'approche sectorielle évoquée par la Fédération de Russie dans sa communication et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer ces mesures;


c)
La réalisation progressive du plan d'élimination proposé;


d)
Les mesures d'application proposées, en particulier pour faire appliquer la réglementation relative aux échanges;

7.
De noter que la Fédération de Russie remettra des informations plus détaillées au Secrétariat de l'ozone d'ici à la fin de janvier 1996, aux fins d'examen par le Comité d'application à sa réunion d'intersessions du premier trimestre de 1996;

8.
D'autoriser la Fédération de Russie, afin de tenir compte des difficultés économiques et sociales des pays à économie en transition, à exporter des substances réglementées par le Protocole de Montréal destinées à des Parties visées à l'article 2 du Protocole membres de la Communauté des Etats indépendants, y compris le Bélarus et l'Ukraine.  Ce faisant, la Fédération de Russie prendra les mesures nécessaires pour s'assurer qu'aucune de ces substances n'est réexportée à partir de la Communauté des Etats indépendants, y compris le Bélarus et l'Ukraine, vers une Partie au Protocole de Montréal;

9.
De recommander d'envisager d'apporter une assistance internationale à la Fédération de Russie pour lui permettre de s'acquitter des obligations découlant du Protocole de Montréal, conformément aux dispositions suivantes :


a)
Cette assistance devra être fournie en consultation avec les Secrétariats pertinents de l'ozone et le Comité d'application, de manière à ce que les mesures d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone soient bien conformes aux décisions pertinentes des Parties au Protocole de Montréal et aux recommandations ultérieures du Comité d'application.  Le Secrétariat du Fonds multilatéral informera périodiquement le Comité exécutif de tous les progrès faits dans le domaine de l'assistance internationale fournie à la Fédération de Russie pour qu'elle s'acquitte de ses obligations;


b)
La Fédération de Russie présentera des rapports annuels sur les progrès de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone par rapport au calendrier figurant dans sa communication aux Parties;


c)
Les rapports devront comporter - en plus des données devant être communiquées en vertu des articles 7 et 4 du Protocole de Montréal et sur les installations de récupération et de recyclage - des informations à jour sur les éléments mentionnés au paragraphe 6 de la présente décision, notamment des renseignements sur les échanges de substances réglementées par le Protocole de Montréal avec les Parties membres de la Communauté des Etats indépendants et les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, dans le but de veiller à ce que ne soient pas dépassés les niveaux de production autorisés par le Protocole de Montréal pour la satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5;


d)
Les rapports devront être présentés en temps opportun pour permettre au Secrétariat de l'ozone et au Comité d'application de les examiner;


e)
Au cas où les actions de la Fédération de Russie et ses obligations en matière de communication de données soulèveraient des problèmes, l'assistance internationale sera subordonnée au règlement de ces problèmes en consultation avec le Comité d'application;


Décision VII/19.

Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par l'Ukraine
1.
De noter que le Comité d'application a pris connaissance de la déclaration commune du Bélarus, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie, de la Pologne et de l'Ukraine concernant un éventuel manquement aux obligations qui leur incombent en vertu du Protocole de Montréal, faite au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non‑respect, prévue à l'article 8 du Protocole, ainsi que de la déclaration faite par la Fédération de Russie en son nom propre et au nom du Bélarus, de la Bulgarie et de l'Ukraine à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée;

2.
De prendre note des consultations du Comité d'application avec les représentants de l'Ukraine concernant le non-respect éventuel par cette Partie des obligations découlant du Protocole de Montréal;

3.
De noter que l'Ukraine s'est acquittée pour 1995 des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole de Montréal et qu'il est possible qu'elle ne s'acquitte pas de ses obligations en 1996, si bien que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur la question cette année-là;

4.
De noter que l'Ukraine a présenté au Comité d'application le projet de programme national concernant l'élimination en Ukraine des substances appauvrissant la couche d'ozone;

5.
De noter que l'Ukraine a promis de fournir des informations supplémentaires sur son engagement politique au regard du programme d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en Ukraine et que le Comité d'application pourrait, après avoir évalué les renseignements fournis, souhaiter demander des renseignements supplémentaires sur certains éléments, à savoir notamment :


a)
L'engagement politique de l'Ukraine concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;


b)
Les liens nécessaires entre l'approche sectorielle évoquée par l'Ukraine dans sa communication et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer ces mesures;


c)
La réalisation progressive du plan d'élimination proposé;


d)
Les mesures d'application proposées, en particulier pour faire respecter la réglementation relative aux échanges;

6.
De noter que l'Ukraine est convenue de ne pas exporter de substances vierges, recyclées ou récupérées, réglementées par le Protocole de Montréal, à destination de Parties visées à l'article 2 du Protocole et non membres de la communauté d'Etats indépendants et que les Parties en question n'importeront pas de substances de ce type en provenance de l'Ukraine; 

7.
De recommander qu'une assistance internationale soit envisagée pour permettre à l'Ukraine de s'acquitter des obligations découlant du Protocole de Montréal, conformément aux dispositions suivantes :


a)
Cette assistance devrait être fournie en consultation avec les Secrétariats pertinents de l'ozone et le Comité d'application de façon que les mesures d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone soient bien en conformité avec les décisions pertinentes des Parties au Protocole de Montréal et les recommandations ultérieures du Comité d'application;


b)
L'Ukraine présentera des rapports annuels sur les progrès de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone selon le calendrier prévu dans le programme national d'élimination de ces substances en Ukraine;


c)
Les rapports seront présentés suffisamment à l'avance pour permettre au Secrétariat de l'ozone - ainsi qu'au Comité d'application - de les examiner;


d)
Au cas où les actions de l'Ukraine et ses obligations en matière de communication de données soulèveraient des problèmes, l'assistance internationale serait subordonnée au règlement de ces problèmes en consultation avec le Comité d'application;


Décision VII/20.

Différence entre les données communiquées par une Partie au Secrétariat de l'ozone et les données présentées par la même Partie au Comité exécutif du Fonds multilatéral
-
D'approuver les recommandations du Comité d'application selon lesquelles :


a)
Le Secrétariat devrait être autorisé à demander des précisions sur les données communiquées en application de l'article 7 lorsqu'elles diffèrent des données figurant dans le programme national du pays intéressé;


b)
Les meilleures données disponibles et les plus précises devraient être celles établies à partir de ces précisions.  Au cas où les précisions ne permettraient pas d'aboutir à un accord, les données fournies par la Partie au Secrétariat devraient être utilisées.


Décision VI/21.

Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application;

2.
De prolonger d'un an le mandat de l'Autriche, de la Bulgarie, du Pérou, des Philippines et de la République-Unie de Tanzanie en tant que membres du Comité, et de choisir le Canada, le Sri Lanka, l'Ukraine, l'Uruguay et la Zambie comme membres du Comité pour un mandat de deux ans;


Décision VII/22.

Examen du mécanisme de financement
1.
De demander au Comité exécutif d'étudier les méthodes novatrices de mobilisation de ressources existantes et additionnelles pour favoriser la réalisation des objectifs du Protocole et de toute autre action d'ici la fin de l'année 1996 et d'en faire rapport à la huitième Réunion des Parties;

2.
Que les mesures énoncées à l'annexe V du rapport de la septième Réunion des Parties devraient être prises pour améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement;


Décision VII/23.
Planification financière au sein du Fonds multilatéral

1.
De prendre note avec satisfaction du rapport et du schéma du plan de travail triennal à horizon mobile établis par le Comité exécutif;

2.
De demander au Comité exécutif de communiquer aux Parties à leur huitième Réunion un plan de travail triennal à horizon mobile complet inspiré du schéma approuvé par les Parties à leur septième Réunion;

3.
De noter que le plan de travail triennal à horizon mobile doit tenir compte de l'objet du Fonds multilatéral, qui est de permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 de s'acquitter de leurs obligations découlant du Protocole.  Ce plan serait fondé sur le montant de la reconstitution du Fonds décidé par les Parties et devrait être utilisé pour faire des projections au-delà de la période de l'opération de reconstitution en cours.  Il devrait tenir compte notamment des priorités et stratégies intersectorielles figurant dans les programmes par pays et être conforme aux engagements souscrits au titre du Protocole de Montréal;


Décision VII/24.
Reconstitution du Fonds multilatéral : 1997-1999
-
De charger le Groupe de l'évaluation technique et économique d'établir un rapport en vue de le présenter à la huitième Réunion des Parties, par l'intermédiaire de la troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, afin de permettre aux Parties de se prononcer sur le montant approprié de la reconstitution pour la période 1997‑1999, en tenant compte notamment des éléments suivants :


a)
Ensemble des mesures de réglementation décidées par les Parties au Protocole de Montréal;


b)
Rapport établi à la suite de l'examen effectué au titre du paragraphe 8 de l'article 5;


c)
Enseignements à tirer de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone à l'aide des ressources déjà allouées, y compris les limites, les réussites, et les résultats obtenus par le Fonds multilatéral et ses organismes d'exécution;


d)
Situation particulière des pays à faible consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone et des entreprises petites et moyennes;


e)
Projections figurant dans le plan de travail de 1996 du Fonds multilatéral;


f)
Calcul du montant annuel des ressources nécessaires sur la base d'une demande constante et sur la base d'une demande en augmentation sur plusieurs années;


g)
Rapport de 1995 du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les incidences économiques et financières des différents scénarios de réglementation du bromure de méthyle et des hydrochlorofluorocarbones applicables aux pays visés à l'article 5;


h)
Décisions pertinentes de la septième Réunion des Parties;


i)
Programmes nationaux approuvés;


Pour ce faire, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait consulter le Comité exécutif du Fonds multilatéral et d'autres sources d'information pertinentes; 


Décision VII/25.

Fourniture par le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'un soutien financier spécifique pour les projets dans les pays faibles consommateurs de substances qui appauvrissent la couche d'ozone
-
De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'apporter aux pays faibles consommateurs une aide spécifique :


a)
En allouant des fonds suffisants pour la réalisation de projets dans ces pays, ayant pour but de renforcer encore et d'élargir les programmes de sensibilisation et de formation, notamment dans la gestion de la chaîne du froid;


b)
En appuyant la mise en oeuvre d'une assistance spécialisée, sous forme par exemple d'un atelier tendant à préparer les mesures réglementaires et législatives nécessaires pour faciliter l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


c)
En autorisant au coup par coup, lorsque l'on peut démontrer qu'il s'agit de la meilleur façon de procéder, le financement de projets de reconversion, dans des secteurs essentiels de l'économie des pays faibles consommateurs;


d)
En priant le PNUE, qui a déjà une large expérience dans les pays faibles consommateurs, de jouer un rôle moteur dans l'élaboration d'une démarche globale visant à répondre à ces besoins;


e)
En fournissant des fonds aux pays dont la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone est faible, sur une base régionale, en vue de l'organisation d'ateliers de formation destinés à leurs douaniers et autres agents, consacrés au système harmonisé et autres systèmes de contrôle et de surveillance de la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone;


L'allocation de fonds suffisants pour les projets des pays faibles consommateurs et des pays très faibles consommateurs de substances appauvrissant la couche d'ozone devrait être fondée sur une méthode d'évaluation de projets plus appropriée, tenant compte des conditions particulières des pays susmentionnés;


Décision VII/26.
Transfert de technologie

1.
De reconnaître le rôle du transfert de technologie pour ce qui est de permettre aux Parties de s'acquitter de leurs obligations découlant du Protocole;

2.
De prendre note avec satisfaction du rapport d'activité du Comité exécutif du Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.7/10) sur les mesures prises jusqu'ici dans le cadre de l'article 10 du Protocole, visant à mettre en place un mécanisme spécifiquement conçu pour le transfert, de manière équitable et aux conditions les plus favorables, de la technologie et du savoir-faire technique nécessaires à l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

3.
De demander au Comité exécutif de réexaminer ses conclusions provisoires figurant aux paragraphes 11 et 13 dudit rapport à la lumière des questions soulevées au paragraphe 45 du rapport de la dix‑huitième réunion du Comité exécutif (UNEP/OzL.Pro/Excom.18/75), dans le rapport sur l'examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 et dans l'étude relative au mécanisme de financement du Protocole de Montréal, ainsi que d'autres questions, notamment l'équité, l'insuffisance des ressources, les conditions dont est assortie l'approbation des projets et le paiement de droits de transfert de technologie tels que négociés par des entreprises des pays visés à l'article 5;

4.
De demander au Comité exécutif de présenter un rapport final sur cette question à la huitième Réunion des Parties.  En particulier, le Comité exécutif est prié, lorsqu'il établira son rapport à la huitième Réunion des Parties, de demander aux Parties visées à l'article 5 des informations sur leur expérience concernant les obstacles au transfert de technologie et de définir des solutions permettant de surmonter ces obstacles.  Le Comité exécutif est autorisé à fournir, le cas échéant, des fonds appropriés à cet effet;


Décision VII/27.

Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal
1.
D'approuver le choix de l'Australie, de l'Autriche, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Fédération de Russie, du Japon et du Royaume-Uni comme membres du Comité d'exécution représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, et le choix du Chili, de la Colombie, de l'Inde, de l'Egypte, du Kenya, des Philippines et du Sénégal comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an;

2.
D'approuver le choix du Kenya comme président et du Royaume-Uni comme vice‑président du Comité exécutif pour un mandat d'un an;


Décision VII/28.

Demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées pour 1996 et au-delà
1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques comme suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties;

2.
Que, pour 1996, 1997, 1998, 1999, 2000 et 2001, pour les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5, la production et la consommation nécessaires pour les utilisations essentielles des CFC-11, CFC-12, CFC-113, CFC-114, et du méthyle chloroforme pour les inhalateurs à doseur employés pour combattre l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques, la dexaméthasone en instillation nasale, le nettoyage de précision, le soudage et l'activation superficielle dans la fabrication des moteurs de fusée pour la Navette spatiale américaine et la fusée Titan, sont autorisées comme spécifié à l'annexe VI au rapport de la septième Réunion des Parties, sous réserve des conditions suivantes :


a)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique reverra chaque année la quantité de substances réglementées autorisées et soumettra à la réunion des Parties se tenant la même année un rapport à ce sujet;


b)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique reverra tous les deux ans les critères utilisés pour déterminer quelles sont les utilisations essentielles, notamment la question de savoir si les demandes de dérogation approuvées sont encore conformes à ces critères, et soumettra à la Réunion des Parties, l'année de cet examen, un rapport par l'intermédiaire du Secrétariat;


c)
Les Parties auxquelles auront été accordées des dérogations pour utilisations essentielles utiliseront ces dérogations à d'autres fins, conformément à la décision des Parties, ou détruiront tout excédent de substances réglementées autorisé pour utilisations essentielles, mais rendu superflu par suite des progrès de la technique et de l'évolution des marchés;

3.
De prier instamment les Parties de regrouper, coordonner et évaluer toutes les demandes de dérogation présentées par les sociétés pour les années à venir avant de soumettre ces demandes au Secrétariat;


Décision VII/29.
Nécessité de déterminer les modalités et les critères éventuels de délivrance d'une dérogation aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture
1.
De noter que dans la dernière évaluation scientifique entreprise au titre du Protocole de Montréal on souligne la nécessité d'éliminer le bromure de méthyle en raison du rôle important qu'il joue dans l'érosion de la couche d'ozone;

2.
D'être consciente, toutefois, des préoccupations suscitées par l'application des critères en vigueur régissant les utilisations essentielles, et les méthodes d'évaluation des utilisations du bromure de méthyle dans le secteur agricole et les procédés ou produits pouvant  remplacer ce composé pour les utilisations importantes de ce secteur;

3.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier la nécessité de déterminer les modalités (y compris le processus de définition des utilisations essentielles) et les critères qui permettraient de faciliter l'examen, l'approbation et la mise en oeuvre des demandes de dérogation aux fins d'utilisations agricoles d'importance critique.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique pourrait définir les critères et modalités appropriés en se fondant sur les considérations suivantes :


a)
Existe-t-il ou non des méthodes ou des produits de remplacement disponibles sur le marché et efficaces;


b)
Les coûts et avantages relatifs des méthodes et produits de remplacement devraient être tels que les Parties puissent en déterminer la viabilité économique en tenant compte de l'importance du nombre des applications et des conditions dans lesquelles interviennent les différents emplois;


c)
La Partie considérée a-t-elle démontré que toutes les mesures économiquement possibles étaient prises pour réduire au minimum l'emploi du bromure de méthyle et des émissions résultant de son utilisation conformément à la dérogation approuvée et que des efforts continus étaient faits pour évaluer et mettre au point des solutions de rechange à l'emploi du bromure de méthyle pour l'application considérée;


d)
Est-il possible de fixer un plafond au pourcentage total autorisé de la production et de la consommation de l'année de référence au titre d'une utilisation essentielle dans un pays donné;


e)
Une gamme de processus de remplacement aux fins de prise de décisions et d'application;

4.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire une étude sur le recours éventuel à des mesures d'ordre commercial pour permettre une plus grande souplesse dans l'application des dispositions limitant l'emploi du bromure de méthyle;

5.
Que l'analyse du Groupe de l'évaluation technique et économique devrait être présentée aux fins d'examen au Groupe de travail à composition non limitée à sa treizième réunion afin que la huitième Réunion des Parties puisse plus aisément se prononcer.


Décision VII/30.

Exportation et importation de substances réglementées devant être utilisées comme intermédiaires
1.
Que la quantité de substances réglementées produite et exportée pour être entièrement utilisée comme intermédiaire dans la fabrication d'autres produits chimiques dans les pays importateurs ne devrait pas être prise en compte pour calculer la "production" ou la "consommation" des pays exportateurs.  Les importateurs devraient, avant l'importation, prendre l'engagement vis-à-vis des exportateurs que les substances réglementées importées seront utilisées à cette fin.  De plus, les pays importateurs communiqueront au Secrétariat les volumes de substances réglementées importées à cette fin;

2.
Que la quantité de substances réglementées entièrement utilisée comme intermédiaire dans la fabrication d'autres produits chimiques ne soit pas prise en compte pour calculer la "consommation" des pays importateurs;  


Décision VII/31.

Situation des CFC et des halons recyclés au regard de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination
-
Que les transferts internationaux de substances réglementées visées par le Protocole de Montréal qui sont récupérées mais ne sont pas purifiées pour répondre aux normes de pureté utilisables prescrites par les organisations internationales et/ou nationales compétentes, notamment l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ne devraient intervenir que si le pays bénéficiaire dispose d'installations de recyclage capables de traiter les substances réglementées ainsi reçues selon lesdites normes ou d'installations de destruction utilisant des techniques approuvées à cette fin;


Décision VII/32.

Réglementation des exportations et des importations de produits et d'équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal
1.
De recommander à chaque Partie de prendre des mesures législatives et administratives, y compris en ce qui concerne l'étiquetage des produits, pour réglementer l'exportation et l'importation, le cas échéant, de produits et d'équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal et de techniques utilisées pour la fabrication desdits produits, de façon à éviter toute incidence néfaste de l'exportation desdits produits et matériels lorsqu'ils sont fabriqués à l'aide de techniques périmées ou qui le seront rapidement du fait qu'elles reposent sur des substances inscrites aux Annexes A et B et qui vont à l'encontre de l'esprit des dispositions du Protocole, notamment de la décision I/12 C adoptée par la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki en 1989;

 2.
De recommander que les Parties fassent rapport, aux futures réunions des Parties, sur les mesures prises pour donner effet à la présente décision;


Décision VII/33.

Importations et exportations illicites de substances réglementées
-
De demander au Secrétariat d'examiner les renseignements dont il dispose et de demander d'autres renseignements aux Parties en ce qui concerne l'exportation abusive, l'importation et l'exportation illicites et la production non réglementée de substances inscrites aux annexes A et B et de produits contenant de ces substances de nature à nuire à l'efficacité du Protocole, et de faire rapport à ce sujet à la huitième Réunion des Parties, en tenant compte de la procédure applicable en cas de non-respect prévue au titre du Protocole;


Décision VII/34.
Groupes d'évaluation
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par les Groupes de l'évaluation scientifique, de l'évaluation environnementale et de l'évaluation technique et économique ainsi que des Comités des choix techniques et des groupes de travail aux fins d'élaboration de leurs rapports de novembre 1994, et de mars et de novembre 1995;

2.
De demander aux trois Groupes d'évaluation de mettre à jour leurs rapports de novembre 1994 et de les soumettre au Secrétariat au plus tard le 31 octobre 1998 pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée et par la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal en 1999;

3.
Que le Groupe de l'évaluation scientifique devrait informer chaque année les Parties au Protocole de Montréal de tous les faits nouveaux scientifiques importants.  L'évaluation de 1998 devrait comporter deux principaux volets :


a)
Une évaluation des connaissances mises à jour sur l'impact des halocarbones sur la couche d'ozone;  il s'agira notamment d'étudier les tendances observées et prévues des substances réglementées, de l'ozone et du rayonnement ultraviolet;  d'avoir une meilleur connaissance du rôle du bromure de méthyle dans l'érosion de la couche d'ozone;  de connaître les conséquences pour la couche d'ozone du non respect des dispositions du Protocole de Montréal;  d'évaluer en permanence les potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone des produits de remplacement des substances à éliminer;  et de prévoir les quantités atmosphériques d'halogènes et les concentrations d'ozone;


b)
Une évaluation des autres aspects de l'appauvrissement de la couche d'ozone, tels que les incidences des émissions des aéronefs et le rôle des variations de l'ozone dans la modification du système climatique mondial, qui devrait accorder une attention particulière à la nécessité d'assurer une information satisfaisante aux pays de l'hémisphère australe.  Il est demandé au Groupe de collaborer, le cas échéant, avec l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI);

4.
Que le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement de la raréfaction de l'ozone devrait informer chaque année les Parties au Protocole de Montréal de tous les faits nouveaux scientifiques importants.  Il devrait s'intéresser :


a)
Aux variations observées et prévues du rayonnement ultraviolet, en consultation avec le Groupe de l'évaluation scientifique;


b)
Aux effets de la variation du rayonnement ultraviolet sur l'environnement;


c)
Aux effets directs sur l'environnement des substances chimiques jouant un rôle dans l'érosion de la couche d'ozone;

5.
Que le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait tenir les Parties au Protocole de Montréal informées chaque année de tous les faits nouveaux importants survenus dans les domaines technique et économique et :


a)
Avoir procédé, au 31 mars de chaque année, à l'examen des propositions d'utilisations essentielles présentées pour 1997 et au-delà;


b)
En ce qui concerne les inhalateurs à doseur :



  i)
Recommander un système de comptabilité aux fins de communication des quantités de substances raréfiant l'ozone produites et utilisées dans les inhalateurs à doseur au titre des dérogations pour utilisation essentielle;



 ii)
Faire état des progrès réalisés en ce qui concerne la disponibilité sur le marché et l'acceptation des procédés et produits de remplacement nouveaux ne contenant pas de substances raréfiant l'ozone;



iii)
Indiquer les méthodes d'enseignement et de formation permettant d'accélérer la transition vers des traitements à base de substances n'entraînant aucune raréfaction de l'ozone en ayant présents à l'esprit les besoins des patients et les conditions propres aux pays visés à l'article 5 et aux pays à économie en transition;



 iv)
Avoir procédé à l'examen, au 31 mars 1996, des stratégies de transition possibles concernant les inhalateurs à doseur, en tenant compte des délais de mise sur le marché, de la rationalisation de la fabrication, des progrès tendant à l'approbation au niveau national, des conditions propres aux pays visés à l'article 5 et aux pays à économie en transition et de l'importance de l'accès des patients aux médicaments, notamment ceux qui sont soumis à des traitements particulièrement délicats;


c)
Avoir fait rapport sur les progrès et faits nouveaux en matière de réglementation des substances au 31 mars de chaque année;


d)
Avoir mis à jour ou complété son rapport sur l'application des dispositions du Protocole dans les pays à économie en transition au 31 mars 1996;


e)
S'agissant de son organisation et de son fonctionnement :



  i)
Poursuivre les efforts visant à assurer la participation d'un plus grand nombre d'experts de pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, sous réserve de disposer des ressources budgétaires à cette fin, et assurer un meilleur équilibre sur le plan géographique et du point de vue des compétences;



 ii)
Présenter des procédures et des critères pour la nomination et le choix des membres du Groupe de l'évaluation technique et économique;



iii)
Demander au Secrétariat d'établir un petit groupe consultatif informel constitué de pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 et d'autres pays appelé à se réunir avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et chargé de communiquer aux Parties les progrès enregistrés;



 iv)
Faire rapport aux Parties à la treizième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 1996 au sujet :




a.
Des connaissances spécialisées de ses membres en précisant l'utilité de leurs compétences, leur établissement d'origine, leur pays de résidence et la période durant laquelle ils ont prêté leur concours au Groupe de l'évaluation technique et économique;




b.
De son mode de fonctionnement, y compris la façon dont les nouveaux membres des organes subsidiaires sont nommés et les présidents désignés, ainsi que sur d'autres questions;




c.
Des propositions sur les possibilités de restructuration du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques et des Groupes de travail, y compris les questions financières et la question de la désignation aux postes de présidents conformément aux conditions énoncées dans diverses décisions et notamment dans la décision I/3, et proposer les amendements nécessaires, le cas échéant, auxdites conditions;


f)
Etablir un document énonçant les utilisations et applications possibles des substances appauvrissant la couche d'ozone inscrites à l'annexe C de façon à permettre aux Parties de rassembler des renseignements sur les volumes qu'elles consomment afin qu'elles puissent s'acquitter de leur obligation de communiquer des données;


g)
Collaborer avec le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE en vue de l'élaboration, conformément aux dispositions de la décision VII/22, du rapport sur l'inventaire et l'évaluation des techniques et les connaissances nécessaires à l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, y compris la définition des conditions dans lesquelles doivent s'effectuer les transferts desdites techniques et connaissances;

6.
Que la plus grande participation des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition devrait être financée par le Secrétariat qui prévoirait à son budget des crédits d'un montant suffisant à cette fin ou pourrait l'être également par des contributions volontaires supplémentaires que l'on encouragerait toutes les Parties à verser.

7.
D'offrir le concours des Groupes de l'évaluation scientifique, de l'évaluation des effets sur l'environnement et de l'évaluation technique et économique à l'Organe subsidiaire chargé des questions scientifiques et techniques créé au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, le cas échéant;

8.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de présenter au Secrétariat le calendrier de ses réunions et ateliers annuels;  


Décision VII/35.
 Techniques de destruction
1.
De noter que le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné les résultats des essais et vérifié que la "technique de destruction des plasmas par radiofréquences" utilisée par le Japon était conforme aux normes minimales d'émissions approuvées par les Parties à leur quatrième Réunion concernant les techniques de destruction;

2.
D'approuver aux fins du paragraphe 5 de l'article premier du Protocole, la technique de destruction des plasmas par radiofréquences et de l'ajouter à la liste des techniques de destruction déjà approuvées par les Parties;


Décision VII/36.
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
-
D'approuver le choix de M. S. Seebaluck (Maurice) et de Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) comme coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 1996;


Décision VI/37.
Questions financières : Rapport financier et budgets
1.
De prendre acte du rapport financier relatif au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour la période biennale 1994‑1995 et du budget des dépenses pour 1994 (UNEP/OzL.Pro.7/4);

2.
De prier instamment les Parties de verser promptement les contributions qu'elles doivent et également de verser à l'avenir leurs contributions promptement et en totalité, conformément au barème de contributions figurant à l'annexe VII du rapport de la septième Réunion des Parties;

3.
D'entériner le budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal d'un montant de 2 818 215 dollars pour 1996, tel qu'approuvé par la sixième Réunion des Parties, et d'approuver le budget de 3 301 290 dollars pour 1997, tels qu'ils figurent à l'annexe VIII du rapport de la septième Réunion des Parties;

4.
a)
D'approuver l'adoption du nouveau barème des quotes‑parts des Nations Unies (entré en vigueur par la résolution 49/19 B de l'Assemblée générale en date du 3 mars 1995 pour les Etats Membres de l'ONU et par la circulaire ST/ADM/SER.B/451 du 4 janvier 1995 pour les non-membres de l'ONU comme méthode de calcul des contributions que les différentes Parties doivent verser au titre du Protocole de Montréal et au Fonds d'affectation spéciale du Fonds multilatéral en 1996 et au delà;


b)
D'autoriser le Trésorier à recalculer les contributions que les différentes Parties doivent à l'avenir verser au titre du Protocole de Montréal et au Fonds d'affectation spéciale du Fonds multilatéral, en utilisant le barème des quotes‑parts mis à jour et adopté par le système des Nations Unies;

5.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer d'apporter un concours financier aux membres des groupes d'évaluation pour leur permettre de poursuivre leur participation aux activités d'évaluation prévues par le Protocole;

6.
De demander aux Parties de verser des contributions volontaires supplémentaires afin :


a)
Que le nombre des membres des Groupes d'évaluation et des Comités des choix techniques originaires des pays en développement soit plus grand;


b)
Que du matériel d'information puisse être produit en vue de la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone;

7.
De prier :


a)
Les pays qui financent le recrutement d'administrateurs de programmes auxiliaires d'envisager de financer un poste d'Administrateur de programme (systèmes d'information) (poste 1105) au titre de leurs programmes d'administrateurs auxiliaires;


b)
Le PNUE de financer le poste d'Administrateur de programme (systèmes d'information) à l'aide des fonds que fournit le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal au titre des dépenses d'appui au programme;


Décision VII/38.
Huitième, neuvième et dixième Réunions des Parties au Protocole de Montréal
1.
Que la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra au Costa Rica en 1996.

2.
Que la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra à Montréal (Canada) en 1997;

3.
Que la dixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra en Egypte en 1998.


B.  Observations formulées lors de l'adoption des décisions
Nouveaux ajustements et nouvelles réductions : substances réglementées inscrites aux annexes C et E du Protocole (Décision VII/3)
95.
Le représentant de l'Afrique du Sud a rappelé que lors de la Réunion préparatoire son pays avait pris fermement position en faveur du maintien du calendrier d'élimination des hydrochlorofluorocarbones adopté à Copenhague.  Le ministre sud-africain de l'environnement avait réitéré la position de son pays lors de la Réunion des Parties.  Toutefois, si les Parties pouvaient s'entendre pour maintenir le calendrier d'élimination des hydrochlorofluorocarbones fixé à Copenhague sauf pour ce qui est du "plafond", qui passerait de 3,1 à 2,8 %, l'Afrique du Sud accepterait de se joindre au consensus, à condition que :


a)
Le calendrier d'élimination (35 % d'ici à 2004, 65 % d'ici à 2010, 99,5 % d'ici à 2020 et 100 % d'ici à 2030) ne soit pas modifié;


b)
Il soit précisé dans la décision que ce calendrier d'élimination ne serait pas modifié avant 2005.  Ainsi, les entreprises sauraient à quoi s'en tenir pour les dix prochaines années et ne risqueraient pas de voir les objectifs modifiés dans un avenir proche.

96.
Le représentant de l'Afrique du Sud estimait par ailleurs que de simples mesures de rationalisation permettraient de réduire de 25 % d'ici à 2001 la consommation de bromure de méthyle.  L'Afrique du Sud était disposée à accepter une nouvelle réduction de 50 % d'ici à 2005 et serait peut-être même en mesure d'atteindre cet objectif, simplement en utilisant le bromure de méthyle de façon plus rationnelle.  Elle hésitait toutefois à accepter une élimination totale d'ici à 2010 dans la mesure où elle ne disposait pas de produits agréés dont il était prouvé qu'ils pouvaient remplacer le bromure de méthyle dans tous ses usages agricoles.  L'Afrique du Sud, qui était hostile à la carotte que constituaient les "dérogations aux fins d'utilisations d'importance critique en agriculture", pourrait toutefois se laisser convaincre si elle avait l'assurance que la définition de l'expression tiendrait aussi compte du fait qu'il devait être prouvé que les ravageurs visés par les produits censés remplacer le bromure de méthyle n'acquéraient pas une résistance à ces produits.  Le représentant a donc demandé que le Groupe de l'évaluation technique et économique tienne compte de cet aspect du problème dans la définition des usages agricoles d'importance critique.

97.
Le représentant de l'Australie a fait savoir que son pays avait des réserves au sujet du calendrier d'élimination applicable aux Parties visées à l'article 2 mais s'était toujours acquitté des obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole de Montréal.  Il se félicitait  de l'atmosphère de coopération dans laquelle s'étaient déroulées les négociations et de l'ouverture d'esprit dont avaient fait preuve les participants.  C'est dans cet esprit également que l'Australie se joignait au consensus qui s'était dégagé au sujet du bromure de méthyle.

Fourniture d'un appui financier et transfert de technologie (décision VII/4)
98.
Faisant connaître son interprétation du paragraphe 2 de la décision VII/4, le représentant de la France a déclaré que son pays comprenait que seules les mesures qui se traduiraient par un coût supplémentaire convenu pour la période 1997-1999 bénéficieraient des dispositions de ce paragraphe.  La même interprétation valait pour les reconstitutions ultérieures.

Réduction des émissions de bromure de méthyle (décision VII/6)
99.
Conformément à l'accord qui s'était dégagé au sujet des mesures de réglementation du bromure de méthyle, il a été décidé de supprimer les paragraphes 2 à 6 du projet de décision VII/5 et de maintenir, comme le souhaitait le Kenya, auteur original du projet de décision, les autres paragraphes, qui constitueraient la décision VII/6.

100.
Le paragraphe 3 du projet de décision VII/5 a ultérieurement été inséré, après révision, dans la décision VII/8 (voir plus loin paragraphes 101 à 112).

Examen des mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle (décision VII/8)
101.
A la séance de clôture de la Réunion, le président du Groupe de contact a présenté sur cette question un nouveau projet de décision qui avait été établi, premièrement, pour donner au Groupe de l'évaluation technique et économique le feu vert en vue de l'examen prévu dans les mesures de réglementation convenues concernant le bromure de méthyle et, deuxièmement, pour donner suite au paragraphe 3 du projet de décision VII/5 que le Kenya, auteur original du projet, souhaitait voir maintenu.

102.
Le représentant du Kenya a proposé d'apporter un certain nombre de modifications à l'énoncé du paragraphe 2 du projet de décision.  Ces modifications ont été acceptées par les Parties.

103.
Le représentant de l'Egypte a proposé que l'expression "si nécessaire" soit ajoutée après les mots "puissent envisager d'apporter", dans le paragraphe 1 du projet de décision.  Il considérait que cette modification était logique et que le projet de décision, tel qu'il a été rédigé, invitait implicitement les Parties à envisager des ajustements.

104.
Le représentant du Danemark, avec l'appui des représentants des Etats‑Unis d'Amérique, de la Communauté européenne, du Canada et du Royaume‑Uni, a proposé d'ajouter, après les mots "de nouveaux ajustements aux mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle", les mots "y compris une élimination", dans le paragraphe 1 du projet de décision.

105.
Le représentant de Maurice a indiqué qu'il ne s'opposait pas à l'intention manifestée à travers l'amendement proposé par le représentant du Danemark mais qu'il ne lui semblait pas indispensable de mentionner explicitement l'élimination, compte tenu en particulier de la nécessité de veiller à ce que les décisions concordent avec le Protocole.

106.
Le représentant de la Malaisie ne se rappelait pas que les Parties soient parvenues à un accord explicite au sujet de l'emploi du mot "élimination", au cours des consultations informelles.  Il a suggéré que le débat reste ouvert et que la question soit reprise en 1997.

107.
Le représentant de l'Australie, appuyé par les représentants de Maurice et du Royaume-Uni, a proposé de maintenir le libellé actuel, étant entendu que l'expression "mesures de réglementation" englobait aussi l'élimination.

108.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a indiqué qu'il devait être entendu que l'élimination serait envisagée en 1997.  

109.
Le représentant du Kenya a précisé que sa délégation avait clairement indiqué qu'elle approuverait un gel du bromure de méthyle en 2002, à condition qu'on ne modifie pas les autres éléments de sa proposition, l'un deux étant qu'il n'y aurait pas d'élimination.

110.
Le représentant de l'Egypte a estimé que le représentant de l'Australie avait proposé une solution satisfaisante.  La délégation égyptienne pouvait l'accepter, étant entendu que le libellé du projet de décision n'excluait pas implicitement ni n'incluait explicitement l'élimination.

111. 
A la suite d'une intervention du représentant du Brésil, qui a mis en garde les Parties contre le risque d'introduire une mésentente à un stade avancé du débat, les Parties ont adopté le projet de décision en y introduisant les amendements au paragraphe 2 présentés par le représentant du Kenya (décision VII/8).

112.
Le représentant du Danemark a insisté pour qu'il soit précisé dans le rapport de la Réunion qu'il était entendu que le texte de la décision, tel qu'il avait été adopté, tendait implicitement à une élimination du bromure de méthyle.

Besoins intérieurs fondamentaux (décision VII/9)
113.
La décision VII/9 a été adoptée sur la base d'un texte présenté par le Président du Groupe de contact, avec un amendement proposé par l'Indonésie, en replacement des projets de décision VII/6 et VII/7 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1.

Utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique après 1996 (décision VII/10)
114.
La Réunion préparatoire avait prévu qu'une décision serait adoptée sur l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation chimique après 1996 mais n'avait présenté aucun texte à la septième Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projet de décision VII/8).

115.
A la séance de clôture de la Réunion, la représentante du Canada a présenté sur la question un nouveau projet de décision qui avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Irlande, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et Suisse.  Présentant le projet de décision, la représentante du Canada a précisé qu'en vertu du nouveau projet, les Parties continueraient de traiter les agents de transformation comme des matières premières en 1996 et 1997, afin de pouvoir rassembler et analyser des données avant de passer aux étapes suivantes.

116.
Le représentant de la Suède a dit que son pays n'était pas entièrement satisfait du nouveau projet mais qu'il ne souhaitait pas créer de problèmes à un stade aussi avancé de la réunion.  La Suède estimait que la question des agents de transformation était importante car il était essentiel de ne pas ouvrir de nouvelles brèches dans le Protocole de Montréal.  Il importait aussi de noter que l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation après 1996 supposait une utilisation limitée, ainsi qu'il apparaissait clairement dans les mots "réduire leurs émissions" figurant dans le projet de décision.  La substance réglementée la plus répandue dans cet usage étant le tétrachlorure de carbone, qui présentait un potentiel élevé de destruction de l'ozone, il importait tout particulièrement de réduire les émissions.  Pour le moment, la Suède était disposée à admettre que de nombreuses Parties souhaitaient réunir des informations supplémentaires de manière à pouvoir prendre une décision à un stade ultérieur.  Toute nouvelle mesure devrait toutefois être fondée sur les précieuses indications du Groupe de l'évaluation technique et économique et de son Groupe de travail sur les agents de transformation.  La Suède avait par ailleurs l'intention de revenir sur la question de la définition de l'expression "matières premières" à une future réunion des Parties.

117.
Le représentant de la Pologne a demandé des éclaircissements sur le sens exact du mot "comme", employé dans le projet de décision, et souhaitait en particulier savoir si l'emploi de ce mot signifierait que la décision VII/30 relative aux exportations et aux importations de substances réglementées devant être utilisées comme intermédiaires s'appliquerait aussi aux substances réglementées utilisées comme agents de transformation.

118.
Le représentant du Secrétariat a répondu que la décision VII/30 devait être interprétée comme s'appliquant temporairement aux agents de transformation.

119.
Le représentant de l'Inde a estimé qu'il fallait distinguer l'emploi de substances réglementées comme agents de transformation de leur utilisation comme matières premières.  Sa délégation aurait souhaité que le Groupe de l'évaluation technique et économique publie son rapport en 1996 plutôt qu'en 1997.

120.
Répondant au représentant de l'Inde, M. Kuijpers, Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a expliqué que le Groupe s'était vu confier pour 1996 de nombreuses tâches, qui allaient requérir toute son attention.  En outre, il faudrait beaucoup de temps pour rassembler les informations voulues et examiner les méthodes d'élimination des émissions de substances destructrices d'ozone utilisées comme agents de transformation.  Il a donc suggéré que le rapport soit publié en mars 1997.

Mesures de réglementation, pour les Parties non visées à l'article 5, concernant les halons et autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la neutralisation des explosions (décision VII/12)
121.
Un représentant a indiqué qu'à la suite de consultations informelles, sa délégation n'émettait plus de réserves au sujet de la décision et qu'il pouvait par conséquent approuver la suppression des crochets qui encadraient le projet de décision VII/10 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1.

122.
Le projet de décision a été a adopté en tant que décision VII/12.

Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie (décision VII/18)
123.
A la séance de clôture de la réunion, le 7 décembre 1995, le représentant des Philippines, parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a présenté des amendements aux paragraphes 8 et 9 du projet de décision sur la question.  Ces amendements avaient été recommandés par le Comité d'application (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projet de décision VII/16).  Les amendements en question s'appliquaient aussi, mutatis mutandis, aux projets de décision correspondants concernant le Bélarus et l'Ukraine (UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, projets de décision VII/15 et VII/17).

124.
Les représentants de la Colombie, des Etats-Unis d'Amérique, de la Malaisie, de Maurice et du Venezuela se sont déclarés favorables aux amendements proposés par le représentant des Philippines.

125.
Après un débat sur des questions de procédure, au cours duquel plusieurs représentants ont indiqué que la petite taille de leur délégation ne leur avait pas permis d'être présents aux séances plénières tout en participant aux différents groupes qui s'étaient réunis pour examiner d'autres projets de décision et que par conséquent ils se réservaient le droit de revenir sur des décisions adoptées en séance plénière en leur absence, le président de la Réunion a déclaré que, les projets de décision VII/15 et VII/17 ayant été adoptés la veille par la Réunion (voir plus haut paragraphe 94, décisions VII/17 et VII/19), le projet de décision relatif au respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie était le seul des trois projets sur lequel le débat était encore ouvert. 

126.
Le représentant de la Malaisie a indiqué que le Groupe des 77 et la Chine souhaitaient qu'il soit mis fin aux réexportations de substances réglementées produites par la Fédération de Russie en vue de l'exportation.  Il a demandé s'il ne serait pas possible de mentionner le Bélarus et l'Ukraine dans le projet de décision VII/16 sans pour autant rouvrir le débat sur les décisions ayant trait spécifiquement à ces pays.

127.
Le représentant de Maurice a proposé que l'on ajoute les mots "y compris le Bélarus et l'Ukraine" après les mots "Communauté d'Etats indépendants", dans l'amendement proposé par les Philippines.

128.
Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré que sa délégation ne pouvait approuver les paragraphes 8 et 9 du projet de décision.  Ces paragraphes revenaient en effet essentiellement, pour la Réunion des Parties, à adopter des mesures et des sanctions discriminatoires à l'encontre d'une Partie au Protocole.  La Fédération de Russie s'était acquittée pendant cinq ans des obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole de Montréal et par conséquent toute pénalité était inacceptable.  Le représentant a appelé l'attention sur le fait que d'après la liste indicative des mesures qui pourraient être prises en ce qui concerne le non-respect, telle qu'elle avait été adoptée par les Parties en vertu de la décision IV/5, la première mesure que pouvait appliquer une Réunion des Parties était d'apporter une assistance appropriée à l'Etat intéressé.  La Fédération de Russie avait demandé une assistance de ce type au Fonds pour l'environnement mondial, à la Banque mondiale et à d'autres organisations financières internationales.  Elle espérait qu'il serait donné suite à sa demande.  La liste indicative comportait une mesure plus sévère consistant à mettre en garde le pays qui n'avait pas rempli ses obligations.  Cette mesure n'était absolument pas mentionnée parmi les recommandations du Comité d'application, ce dernier ayant immédiatement envisagé la mesure figurant sous le point C de la liste indicative, à savoir l'application de sanctions qui nuiraient aux intérêts économiques et commerciaux de la Fédération de Russie et compromettraient ses efforts de mise en conformité avec le Protocole.

129.
Le représentant de la Fédération de Russie regrettait qu'il n'ait pas été tenu compte des arguments qui avaient été présentés par son Gouvernement dans les déclarations de sa délégation aux réunions du Comité d'application et à la Réunion préparatoire, dans la déclaration du Ministre de l'environnement de la Fédération de Russie à la septième Réunion des Parties (voir plus haut par. 76) et dans l'appel du Président du Gouvernement de la Fédération de Russie aux Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.  Les projets de recommandation présentés par sa délégation concernant le paragraphe 8 n'avaient pas été examinés, pas plus que n'avait été approuvée sa proposition concernant la poursuite des travaux du Groupe de travail spécial sur les questions intéressant les pays à économie en transition.  Le représentant a donc proposé, conformément aux articles 33 et 34 du règlement intérieur, que le paragraphe 8 du projet de décision soit supprimé et remplacé par un paragraphe dont le libellé puisse être accepté par la Fédération de Russie et que le paragraphe 9 soit également supprimé. Il a demandé que la proposition de sa délégation soit mise aux voix.  Les paragraphes 8 et 9, tels qu'ils étaient libellés, étant inacceptables pour la Fédération de Russie, sa délégation voterait contre.  Au cas où ces paragraphes seraient adoptés, la Fédération de Russie se réservait le droit d'étudier les conséquences de cette décision et d'en tirer les conclusions qui s'imposaient quant à la conduite qu'elle tiendrait à l'avenir concernant l'application du Protocole de Montréal.

130.
Répondant à une question du représentant du Brésil, le Secrétariat a précisé que l'usage suivi lors des réunions des Parties au Protocole de Montréal voulait que lorsqu'une seule Partie faisait objection à un projet de décision, la décision soit adoptée par consensus et la position de la Partie qui s'y opposait soit clairement exposée dans le rapport de la réunion.

131.
Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il approuvait entièrement la procédure décrite par le Secrétariat.

132.
Le projet de décision VII/16 a été adopté par consensus avec les amendements présentés par le représentant des Philippines et révisés par le représentant de Maurice, en tant que décision VII/18.

133.
Le représentant de la Fédération de Russie a regretté que les Parties n'aient pas jugé, comme la Fédération de Russie, le projet de décision inacceptable.  La décision en question équivalait à une révision du Protocole de Montréal et risquait de conduire à de nouveaux manquements aux obligations qui y étaient attachées.

134.
Le Président a noté que la Fédération de Russie était convenue de continuer de coopérer avec les organes créés en vertu du Protocole de Montréal et a regretté qu'elle n'ait pu accepter le projet de décision dans son intégralité.  Il a tenu à donner à la Fédération de Russie l'assurance que les Parties étaient parfaitement conscientes des difficultés auxquelles elle était confrontée.  Il a aussi émis l'espoir que la Fédération de Russie continuerait de collaborer avec les organes compétents tant dans le cadre qu'en dehors du Protocole de Montréal, en vue de se mettre en conformité avec le Protocole.  Il était convaincu qu'il serait bientôt possible d'apporter à la Fédération de Russie l'aide financière dont elle avait besoin pour pouvoir s'acquitter des obligations découlant du Protocole de Montréal.

Différence entre les données communiquées par une Partie au Secrétariat de l'ozone et les données présentées par la même Partie au Comité exécutif du Fonds multilatéral (décision VII/20)
135.
Le représentant du Liban a proposé un amendement au projet de décision VII/18 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9/Rev.1, ainsi qu'un nouveau projet de décision, qu'il souhaitait soumettre à l'examen des Parties.  Le Président du Comité d'application a indiqué que la question était abordée dans le rapport du Comité.  D'après le rapport, le Secrétariat devait utiliser les meilleures données disponibles lorsqu'il arrêtait définitivement les chiffres pour un pays.  Si, après consultation avec le Secrétariat, la Partie intéressée insistait pour que celui-ci utilise les données qu'elle lui avait fournies, le Secrétariat devait alors, pour des raisons de principe, se servir de ces données.  Le représentant du Liban a dit qu'il pourrait retirer son projet de décision si le principe énoncé par le Président du Comité d'application était inséré dans la décision VII/18.

136.
Le Président de la réunion a suggéré que le représentant du Liban et le Président du Comité d'application se consultent à titre officieux pour décider de l'énoncé du texte à ajouter au projet de décision.

137.
A la suite de consultations entre le représentant du Liban et le Président du Comité d'application, la réunion a adopté un projet de décision révisé sur la question, en tant que décision VII/20.

138.
Le représentant du Liban s'est déclaré satisfait de l'adoption de la décision, sur laquelle le Liban et le Comité d'application s'étaient mis d'accord.  Insistant sur l'importance du principe selon lequel il convenait d'utiliser les données fournies par le pays intéressé, le représentant a émis le voeu que le Secrétariat applique ce principe dès que possible, son pays ayant grand besoin d'une assistance en tant que Partie visée à l'article 5.

Examen du mécanisme de financement (décision VII/22)
139.
A la séance de clôture de la réunion, le Président du Groupe de contact a annoncé que les auteurs des paragraphes 3 et 4 du projet de décision VII/20 sur ce point avaient décidé de les retirer.

140.
Le projet de décision VII/20 a ensuite été adopté tel que révisé en tant que décision VII/22, étant entendu que les mesures énoncées à l'annexe V du présent rapport avaient même valeur qu'une décision.

Fourniture par le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'un soutien financier spécifique pour les projets dans les pays faibles consommateurs de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision VII/25)
141.
A la séance de clôture de la réunion, le Président du Groupe de contact a présenté une version révisée du projet de décision VII/23 sur la question.

142.
Le texte révisé a été adopté en tant que décision VII/25.

Demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées pour 1996 et au-delà (décision VII/28)
143.
A la 5e séance de la réunion, le Président a indiqué que la réunion préparatoire avait recommandé l'adoption du projet de décision VII/26 concernant les demandes de dérogation pour utilisations essentielles et a invité les Parties à faire part de leurs observations.

144.
Le représentant de la Pologne a demandé à la Réunion des Parties d'accepter la demande de dérogation de son pays au titre d'utilisations essentielles (pour 100 tonnes de CFC-12) telle qu'elle figurait en annexe du projet de décision VII/26.  Il a justifié la demande de dérogation de son pays en expliquant que si elle était rejetée, des milliers de personnes dans son pays, pour des raisons techniques et économiques qu'il a énoncées, devraient se débarrasser de leur réfrigérateur, sans perspective de remplacement dans l'immédiat.

145.
Le représentant des Etats-Unis a dit que la question avait d'abord été examinée par le Groupe de l'évaluation technique et économique, puis par le Groupe de travail à composition non limitée et enfin par la réunion préparatoire et que les arguments de la Pologne avaient été exposés à tous ces organes.  La délégation des Etats-Unis ne pouvait toujours pas approuver la demande de la Pologne car elle pensait qu'il existait d'autres solutions techniques.  

146.
A la 7e séance (séance de clôture) de la réunion, le représentant de la Pologne, a présenté un amendement au projet de décision VII/26, aux termes duquel la Réunion des Parties accepterait la demande de dérogation de la Pologne au titre d'utilisations essentielles tout en notant que cette dérogation ne serait valable que pour 1996 et que la Pologne ne ferait pas d'autres demandes après 1996.

147.
Le Représentant du Canada était d'avis qu'en acceptant la demande de la Pologne on créerait un précédent regrettable.  Sa délégation ne pouvait donc pas approuver le texte proposé par le représentant de la Pologne.

148.
Le Président a ensuite demandé s'il y avait des objections à l'adoption du projet de décision tel qu'il se présentait, après suppression de la demande de dérogation figurant entre crochets.

149.
En l'absence d'objections, le projet de décision a été adopté, les demandes de dérogation présentées par la Pologne et la Fédération de Russie ayant été supprimées de l'annexe (décision VII/28).

Nécessité de déterminer les modalités et les critères éventuels de délivrance d'une dérogation aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décision VII/29)
150.
Sur proposition du Président du Groupe de contact, la décision VII/29 a été adoptée sur la base du projet de décision VII/26 bis, le mot "essentielles" ayant été supprimé dans le titre.

Réglementation des exportations et des importations de produits et d'équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal (décision VII/32)
151.
La décision VII/32 a été adoptée sur la base du projet de décision VII/29 figurant dans le document UNEP/OZL.Pro.7/9/Rev.1, avec les amendements présentés par le représentant du Sénégal.

Huitième, neuvième et dixième Réunions des Parties au Protocole de Montréal (décision VII/38)
152.
La décision VII/38, dont le sujet n'avait pas été précisé par la réunion préparatoire, a été adoptée sur la base des considérations énoncées dans les paragraphes 153 et 154 ci-après.


IX.  DATE ET LIEU DE LA HUITIEME REUNION DES PARTIES

153.
Mme Dowdeswell, Directeur exécutif du PNUE, a annoncé que plusieurs pays s'étaient proposés pour accueillir la huitième Réunion des Parties.  A la suite de consultations amiables entre les représentants de ces pays, avec la participation du Secrétariat, il a été décidé que l'invitation du Costa Rica serait acceptée pour 1996, celle du Canada pour l'année suivante (1997) et celle de l'Egypte pour 1998.

154.
Le représentant de l'Egypte a remercié le Directeur exécutif de ses bons offices, qui avaient permis de parvenir à une solution satisfaisante.  Il a déclaré que l'Egypte approuvait la solution adoptée, dans l'esprit de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.


X.  QUESTIONS DIVERSES

Déclaration sur les hydrochlorofluorocarbones
155.
A la séance de clôture de la réunion, le 7 décembre, le représentant de la Suisse a lu une déclaration sur les hydrochlorofluorocarbones ayant pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Argentine, Autriche, Belgique, Botswana, Chili, Costa Rica, Danemark, El Salvador, Finlande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Mexique, Norvège, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Uruguay.

156.
Le représentant des Etats-Unis a déclaré que tout en se félicitant que certaines Parties souhaitent aller plus loin, son pays estimait que le calendrier d'élimination des hydrochlorofluorocarbones devait être maintenu tel qu'il était défini dans le Protocole de Montréal.

157.
Comme convenu à la Réunion, le texte de la déclaration est joint en annexe au présent rapport (annexe IX).

Déclaration sur le bromure de méthyle
158.
A la séance de clôture de la réunion, le représentant du Royaume-Uni a lu une déclaration sur le bromure de méthyle établie par les pays suivants : Botswana, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Venezuela.

159.
Les représentants de l'Australie et de l'Islande ont dit que leurs gouvernements souhaitaient aussi s'associer à la déclaration.

160.
Comme convenu à la Réunion, le texte de la déclaration est joint en annexe au présent rapport (annexe X).


XI.  ADOPTION DU RAPPORT

161.
Le présent rapport a été adopté sur la base du projet de rapport publié sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/L.1 et Add.1 et 2.


XII.  CLOTURE DE LA REUNION

162.
Après les échanges de civilités d'usage, le Président a prononcé la clôture de la septième Réunion des Parties à 23 h 59, le 7 décembre 1995.


Annexe I

AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE CONCERNANT


LES SUBSTANCES REGLEMENTEES INSCRITES A L'ANNEXE A


La septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide, en se fondant sur les évaluations réalisées en application de l'article 6 du Protocole, d'adopter les ajustements et les réductions concernant la production et la consommation des substances réglementées inscrites à l'annexe A du Protocole comme suit :


Article 5 : Situation particulière des pays en développement

Le paragraphe 8 bis ci-après est inséré après le paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole :


8 bis.  Sur la base des conclusions de l'examen visé au paragraphe 8 plus haut :


a)
S'agissant de substances réglementées de l'annexe A, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptée par la deuxième Réunion des Parties à Londres, le 29 juin 1990;  il conviendra en conséquence de lire toute référence dans le Protocole aux articles 2A et 2B en tenant compte de ce qui précède;


Annexe II

AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES


QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE CONCERNANT LES SUBSTANCES


REGLEMENTEES INSCRITES A L'ANNEXE B


La septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide, en se fondant sur les évaluations réalisées en application de l'article 6 du Protocole, d'adopter les ajustements et les réductions concernant la production et la consommation des substances réglementées inscrites à l'annexe B du Protocole comme suit :



Article 5 : Situation particulière des pays en développement

L'alinéa ci-après est inséré après l'alinéa a) du paragraphe 8 bis de l'article 5 du Protocole :


b)
S'agissant des substances réglementées inscrites à l'annexe B, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième Réunion des Parties à Londres, le 29 juin 1990;  il conviendra en conséquence de lire toute référence dans le Protocole aux articles 2C à 2E en tenant compte de ce qui précède.


Annexe III

AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES 


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE CONCERNANT


LES SUBSTANCES REGLEMENTEES INSCRITES AUX ANNEXE C ET E


La septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide, en se fondant sur les évaluations réalisées en application de l'article 6 du Protocole, d'adopter les ajustements et les réductions concernant la production et la consommation des substances réglementées inscrites aux annexes C et E du Protocole comme suit :


Article 2F, alinéa a) du paragraphe 1 : Hydrochlorofluorocarbones

A l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 2F, remplacer les mots :



Trois virgule un 


par 



Deux virgule huit


Paragraphe 5 de l'article 2F : Hydrochlorofluorocarbones

La phrase suivante est ajoutée à la fin du paragraphe 5 de l'article 2F du Protocole :


Cette consommation est toutefois limitée aux opérations d'entretien des équipements de réfrigération et de climatisation en service à cette date.


Article 2H : Bromure de méthyle

L'article 2H du Protocole se lit comme suit :


Article 2H : Bromure de méthyle
1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.

2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, soixante quinze pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, soixante quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.

3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2005, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, cinquante pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, cinquante pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.

4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2010 et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas zéro.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire à la satisfaction des utilisations qu'elles jugent essentielles pour l'agriculture.

5.
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et pour les traitements préalables à l'expédition.


Article 5, paragraphe 8 ter : Situation particulière des pays


en développement

Le paragraphe 8 ter ci-après est inséré après le paragraphe 8 bis de l'article 5 du Protocole :


8 ter.  Conformément au paragraphe 1 bis ci-dessus :


a)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2016, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du groupe I de l'annexe C n'excède pas son niveau calculé de consommation de 2015;  


b)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2040, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du groupe I de l'annexe C soit nul.


c)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux dispositions de l'article 2G.


d)
S'agissant de substances réglementées figurant à l'annexe E :



i)
A compter du 1er janvier 2002 chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 1 de l'article 2H et, pour déterminer si elle se conforme à ces mesures de réglementation, elle recourt à la moyenne de son niveau calculé de consommation et de production annuelle, respectivement, pour la période allant de 1995 à 1998 inclus;



ii)
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent alinéa ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et pour les traitements préalables à l'expédition.


Annexe E : Bromure de méthyle

Dans la troisième colonne de l'annexe E, remplacer "0,7" par "0,6".


Annexe IV

CATEGORIES ET EXEMPLES D'UTILISATION EN LABORATOIRE


(Cette liste n'est pas exhaustive)

1.
Recherche-développement (produits pharmaceutiques, pesticides, produits de remplacement des CFC et des HCFC)

1.1
Solvants ou intermédiaires réactifs (ex. réaction Diels-Alder et Friedel‑Crafts, oxydation RuO3, bromuration allélique latérale, etc.)

2.
Utilisations aux fins d'analyse et applications réglementées (y compris le contrôle de la qualité)

2.1
Référence


-
Chimique (surveillance des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, détection des composés organiques volatiles, étalonnage des appareils)


-
Toxique


-
Produits (force du lien adhésif, essai de filtre respiratoire)

2.2
Extraction


-
Détection des pesticides et des métaux lourds (notamment dans les aliments)


-
Analyse de vapeurs d'hydrocarbures


-
Détection des colorants et des additifs alimentaires


-
Détection d'hydrocarbures dans l'eau et les sols

2.3
Diluants


-
Détection du zinc, du cuivre et du cadmium dans les plantes et les aliments


-
Méthodes microchimiques pour déterminer le poids moléculaire ou l'oxygène


-
Mesure de la pureté des médicaments et détermination de la quantité résiduaire


-
Stérilisation du matériel de laboratoire

2.4
Support (inerte)


-
Expertises médico-légales (ex. empreintes digitales)


-
Titrage (cholestérol dans les oeufs, composition chimique des médicaments, teneur en iode, par exemple des huiles et des produits chimiques)


-
Matériel d'analyse (spectroscopie : infrarouge, ultra-violet, résonance magnétique nucléaire, fluorescence), chromatographie (chromatographie en phase liquide sous haute pression, chromatographie en phase gazeuse, chromatographie sur couche mince)

2.5
Traceur


-
Ingénierie sanitaire

2.6
Utilisations diverses (y compris les essais)


-
Entrant dans la composition des appareils utilisés pour les essais (ex. asphalte, résistance et rupture des métaux)


-
Milieu de séparation (séparation de matières étrangères, notamment les souillures et les excréments d'insecte des produits alimentaires stockés)

3.
Utilisations diverses (y compris les utilisations biochimiques)

3.1
Mise au point de méthodes de laboratoire

3.2
Préparation d'échantillons utilisant des solvants

3.3
Milieu de transfert de chaleur.


Annexe V

MESURES VISANT A AMELIORER LE MECANISME DE FINANCEMENT


AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Recommandation 1

a)
Que le Comité exécutif finisse de mettre au point i) une approche systématique à l'élaboration des politiques, ii) des lignes directrices pour la surveillance et l'évaluation, compte tenu du fait que la responsabilité opérationnelle incombe toujours aux gouvernements, aux intermédiaires financiers ou aux agences d'exécution, iii) des modèles de projets pour tous les secteurs, afin d'avoir un système d'évaluation des projets en place d'ici la fin de 1995.


b)
Que le Comité exécutif étudie l'intégration des activités d'examen des projets des agences et du Secrétariat au plus tard six mois après qu'il aura déterminé que les conditions préalables à une délégation accrue indiquées dans les paragraphes 90 et 91 ont été remplies.


c)
Que la délégation de responsabilités soit élargie en temps utile, afin d'arriver, à la longue, à une délégation appropriée.


d)
Que le processus d'approbation des petits projets (PAPP) soit évalué à l'achèvement des projets de ce type en cours.

Recommandation 2

a)
Que le Comité exécutif élabore et prenne des décisions sur les questions de politique déjà recensées de façon à ce qu'un nombre satisfaisant de ces questions soit clairement traité d'ici la fin de 1996.  De nouvelles questions continueront vraisemblablement de se poser, mais elles trouveront des réponses plus rapides grâce à des procédures administratives améliorées.


b)
Que la liste des questions de politique prévisibles soit établie avec le concours des agences d'exécution et le secrétariat du Fonds au cours des deux prochaines réunions.


c)
Que le Secrétariat et les groupes désignés d'agences d'exécution présentent pour examen au Comité exécutif les options dont ils auraient convenus.


d)
Que les décisions proposées à l'examen du Comité exécutif indiquent clairement les incidences pour les propositions de projet si les décisions étaient adoptées.

Recommandation 3

Que les membres du Comité s'abstiennent normalement de prendre la parole sur un projet dans lequel ils ont un intérêt direct.  Toutefois, cette règle ne devrait pas s'appliquer aux projets qui soulèvent des questions de principe au sujet desquelles la présidence peut inviter tous les membres à s'exprimer afin d'accélérer l'examen de ces projets.  Il devrait apparaître clairement d'après les rapports des réunions du Comité exécutif que les projets font l'objet d'un traitement égal par le Comité.

Recommandation 4

Que le Comité exécutif supervise l'achèvement conjoint par les agences d'exécution et le Secrétariat, d'ici la fin de 1995, d'une base de données complète, intégrée et commune à toutes les agences et au Secrétariat, en liaison avec la mise au point de modèles de projet normalisés afin de permettre une baisse du nombre de projets faisant l'objet d'une révision importante ou une réduction des coûts des projets proposés en raison du processus d'examen des projets, et qu'il réexamine la base de données au milieu de 1996.

Recommandation 5

a)
Que le Comité exécutif :



Examine l'efficacité des nouvelles procédures de diffusion des décisions de politique au début de 1996, procédures devant comprendre la présentation d'exemples pratiques d'application de ces décisions dans le but de réduire l'ampleur des révisions durant le processus d'examen, et qu'il examine aussi la mesure dans laquelle les centres nationaux de protection de l'ozone et les consultants considèrent qu'ils disposent de renseignements suffisants pour orienter l'élaboration des projets.


b)
Elabore des lignes directrices opérationnelles pour les agences et leurs consultants.


c)
Examine un rapport sur les surcoûts afférents à la production de produits de remplacement des CFC et définisse une politique rigoureuse de dédommagement dans le but de mettre au point d'ici le milieu de 1996 des lignes directrices portant sur les surcoûts qu'entraîne la production de produits de remplacement des CFC.

Recommandation 6

Que le Comité exécutif évalue le régime adopté pour 1995, en tenant compte des recommandations du rapport, notamment de celle-ci : "Il convient d'élaborer des normes régissant le rapport coût‑efficacité en fonction des projets-modèles de diverses capacités dans des conditions normalisées.  Par la suite, les projets seront évalués sur la base de leurs caractéristiques propres".  Néanmoins, tous les projets remplissant les conditions requises continueront d'être financés, quel que soit leur coût-efficacité relatif.  Dans le cas d'un retard de financement cependant, on pourrait envisager le versement d'un montant forfaitaire.

Recommandation 7

a)
Que les organismes d'exécution intéressés examinent les expériences en matière de renforcement des institutions et présentent conjointement au Comité exécutif une note comportant des lignes directrices sur les engagements proportionnels possibles des pays visés à l'article 5 dans des domaines tels que l'appui financier, organisationnel et en ressources humaines, afin de renforcer l'efficacité des stratégies d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.


b)
Que le renforcement institutionnel puisse comprendre, à la demande des pays visés à l'article 5, une assistance à leurs programmes nationaux en matière de législation et de réglementation.

Recommandation 8

Que le Comité exécutif choisisse un organisme chef de file pour établir le cadre d'un dialogue politique avec les pays visés à l'article 5 d'ici la fin de 1996, dans le but de renforcer dans ces pays le dialogue sur les mesures de réglementation.

Recommandation 9

Que le Comité exécutif demande à un organisme chef de file de préciser, s'il y a lieu et de concert avec les autres agences et le Secrétariat, les lignes directrices pour les programmes de pays, compte tenu des présentes recommandations, pour qu'elles soient présentées en vue de l'adoption de lignes directrices révisées par le Comité exécutif.  Le Comité exécutif examinera ces lignes directrices à la lumière de l'expérience qu'il a acquise jusqu'ici, en tenant compte le cas échéant de la démarche sectorielle pour le transfert de technologie.  Toutefois, l'approbation des projets remplissant les conditions requises ne devrait pas être subordonnée à la révision des programmes de pays.  Toute révision du programme de pays se ferait à la demande de la Partie concernée.

Recommandation 10

Que l'étude par la Banque mondiale de l'établissement d'un mécanisme de prêt à des conditions favorables, dont le Comité exécutif avait demandé la réalisation à sa seizième réunion, soit achevée dès que possible puis analysée et examinée par le Comité exécutif à sa dix‑neuvième réunion et qu'une décision sur les mesures futures appropriées soient prises par le Comité exécutif à sa vingtième réunion ou par la Réunion des Parties en 1996, selon qu'il conviendra, en vue de faire démarrer l'emploi des prêts à des conditions favorables à la fin de 1996, dans la mesure où ils répondront à un besoin et une demande.

Recommandation 11

Que le Comité exécutif examine la question du regroupement industriel, compte tenu des stratégies industrielles nationales des pays visés à l'article 5, en vue d'appliquer des méthodes plus efficaces d'élimination des ODS.

Recommandation 12

Que le Comité exécutif, notant qu'il a approuvé un financement en faveur des réseaux d'Amérique latine et d'Afrique, examine les réseaux analogues en place et en établisse de nouveaux, le cas échéant.

Recommandation 13

Que les organismes d'exécution rendent compte au Comité exécutif des mesures visant à intégrer les questions relatives à l'élimination des ODS dans les entretiens continus qu'ils mènent au sujet de la programmation du développement et des mesures qu'ils pourraient prendre pour mobiliser des ressources extérieures au Fonds afin d'appuyer les objectifs du Protocole de Montréal, de manière à obtenir une augmentation du nombre de projets de protection de la couche d'ozone.

Recommandation 14

Que le Comité exécutif étudie la nécessité de recourir à de nouveaux organismes d'exécution pour les programmes de prêt, compte tenu des politiques récentes de stratégies sectorielles, et pour les projets concernant le bromure de méthyle après la septième Réunion des Parties.

Recommandation 15

Que le Comité exécutif invite instamment les pays visés à l'article 5 intéressés à choisir les organismes d'exécution et les modes d'exécution, en tenant compte de la nécessité de mettre sans tarder les projets en oeuvre.

Recommandation 16

Que la Banque mondiale fasse un rapport sur la formation et la structure des incitations et que, à sa dix-neuvième réunion, le Comité exécutif examine ce rapport ainsi que la relation entre les frais de formation et les frais généraux totaux, afin que le Comité soit entièrement informé du rôle, des ressources et de l'efficacité des intermédiaires financiers.

Recommandation 17

Que le Comité exécutif invite tous les organismes d'exécution à lui rendre compte, au fur et à mesure que les cas se présentent, des obstacles juridiques et institutionnels à la mise en oeuvre des projets et des mesures prises pour y remédier le plus tôt possible.

Recommandation 18

Que le Comité exécutif :


a)
Invite la Banque mondiale et toutes les autres institutions liées au Mécanisme de financement à aider le PNUE à collecter les arriérés de contributions.


b)
Demande instamment à la Banque mondiale d'examiner avec le PNUE la procédure d'acceptation des billets à ordre.

Recommandation 19

Que le Comité exécutif surveille la mesure dans laquelle l'élément de coopération bilatérale est utilisé.

Recommandation 20

Que le Comité exécutif s'occupe de la formation directement liée aux projets d'investissement et envisage de former des experts techniques des pays visés à l'article 5, spécialement pour répondre aux besoins des petits utilisateurs d'ODS.  Lorsque le Fonds appuie des projets de recherche remplissant les conditions requises pour adapter la technologie aux conditions locales, il devrait encourager la participation des experts techniques des pays visés à l'article 5 dans les débats sur les choix techniques ainsi que la participation effective des experts locaux aux missions sur le terrain.

Recommandation 21

Que le Comité exécutif :


a)
Etablisse un rapport d'activité détaillé sur les mesures prises jusqu'à présent, dans le cadre de l'article 10 du Protocole, pour mettre en place un mécanisme expressément consacré au transfert de technologie et de savoir-faire technique aux conditions équitables et extrêmement avantageuses nécessaires pour éliminer les ODS;  et en même temps.


b)
Invite le PNUE à redoubler d'efforts pour recueillir des informations auprès des sources pertinentes et faire l'inventaire et l'évaluation des techniques et du savoir‑faire écologiquement rationnels et économiquement viables propres à éliminer les ODS.  Cet inventaire devrait comporter une description des conditions auxquelles ces transferts de technologie et de savoir-faire pourraient avoir lieu.


c)
Examine les mesures qui peuvent être prises en pratique pour lever tous les obstacles aux échanges internationaux de technologie.


d)
Etudie de plus près la question des surcoûts admissibles du transfert de technologie, y compris les coûts des brevets et plans et les surcoûts des redevances qui ont été négociés par les pays bénéficiaires.


Les activités indiquées aux alinéas a), b) et c) devraient être réalisées d'ici la dix-neuvième réunion et être périodiquement actualisées, tandis que l'activité indiquée à l'alinéa d) devrait être entreprise immédiatement.


Annexe VI

DEMANDES DE DEROGATION AUX FINS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES


(en tonnes)

	PRIVATE 
Partie
	CFC-11
	
	
	CFC-12
	
	
	CFC-113
	
	
	CFC-114
	
	
	Méthyle chloroforme
	
	
	CFC-12/114

	
	96
	 97
	98
	96
	97
	98
	96
	97
	98
	96
	97
	98
	96
	97
	98
	97

	 1. Australie
	--
	 48
	29
	--
	112
	70
	--
	--
	--
	--
	4
	4
	--
	--
	--
	--

	 2. Canada
	--
	164
	--
	--
	404
	--
	--
	--
	--
	--
	80
	--
	--
	--
	--
	--

	 3. Etats-Unis d'Amérique
	328
	331
	--
	437,5
	437,2
	--
	--
	--
	--
	40,8
	43,7
	--
	0,29
	0,37
	57
	--

	 4. Hongrie 
	5
	5
	--
	2
	2
	--
	1
	1
	--
	2
	2
	--
	--
	--
	--
	--

	 5. Israël
	2
	2
	--
	4,8
	4,8
	--
	0,5
	0,4
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--

	 6. Japon
	--
	57
	--
	--
	147
	--
	--
	0,8
	--
	--
	35,2
	--
	--
	--
	--
	--

	 7. Nouvelle-Zélande
	9
	8
	--
	23,5
	22
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--
	--

	8. Union européenne
	--
	1 991,3
	--
	--
	3 946,3
	--
	--
	18,5
	--
	--
	679
	--
	--
	--
	--
	1,5

	TOTAL
	344
	2 606,3
	29
	467,8
	5 075,3
	70
	1,5
	20,7
	--
	42,8
	843,9
	4
	0,29
	0,37
	57
	1,5



Annexe VII

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE : CONTRIBUTIONS DES PARTIES POUR 1996 ET 1997 CALCULEES D'APRES LE BAREME DES QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES ET PLAFONNEES A 25 % (en dollars des Etats-Unis)

	PRIVATE 

PARTIE
	BAREME DES QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES POUR EXCLURE LES PARTIES NON CONTRIBUANTES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES ET PLAFONNEES A 25 %
	
	MONTANT DES CONTRIBUTIONS
	

	
	1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997

	Afrique du Sud
	0,3225
	0,32
	0,3225
	0,32
	0,3209
	0,32
	9 043
	10 505

	Algérie
	0,1600
	0,16
	0,1600
	0,16
	0,1592
	0,16
	4 486
	5 252

	Allemagne
	9,0425
	9,06
	9,0425
	9,06
	8,9966
	9,01
	253 543
	297 419

	Antigua-et-Barbuda
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Arabie saoudite
	0,7200
	0,71
	0,7200
	0,71
	0,7163
	0,71
	20 188
	23 308

	Argentine
	0,4800
	0,48
	0,4800
	0,48
	0,4776
	0,48
	13 459
	15 757

	Australie
	1,4800
	1,48
	1,4800
	1,48
	1,4725
	1,47
	41 498
	48 585

	Autriche
	0,8650
	0,87
	0,8650
	0,87
	0,8606
	0,87
	24 254
	28 560

	Bahamas
	0,0200
	0,02
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bahreïn
	0,0200
	0,02
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bangladesh
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Barbade
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bélarus
	0,2925
	0,28
	0,2925
	0,28
	0,2910
	0,28
	8 201
	9 192

	Belgique
	1,0075
	1,01
	1,0075
	1,01
	1,0024
	1,00
	28 249
	33 156

	Bénin
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bolivie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bosnie et Herzégovine
	0,0125
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Botswana
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Brésil
	1,6200
	1,62
	1,6200
	1,62
	1,6118
	1,61
	45 423
	53 181

	Brunei Darussalam
	0,0200
	0,02
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Bulgarie
	0,0825
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Burkina Faso
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Cameroun
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Canada
	3,1025
	3,11
	3,1025
	3,11
	3,0867
	3,09
	86 991
	102 094

	Chili
	0,0800
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Chine
	0,7350
	0,74
	0,7350
	0,74
	0,7313
	0,74
	20 609
	24 293

	Colombie
	0,1000
	0,10
	0,1000
	0,10
	0,0995
	0,10
	2 804
	3 283

	Comores
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Congo
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Costa Rica
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Côte d'Ivoire
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Croatie
	0,0900
	0,09
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Cuba
	0,0525
	0,05
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Chypre
	0,0300
	0,03
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Danemark
	0,7175
	0,72
	0,7175
	0,72
	0,7139
	0,72
	20 118
	23 636

	Dominique
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Equateur
	0,0200
	0,02
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Egypte
	0,0700
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	El Salvador
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0


	PRIVATE 

PARTIE
	BAREME DES QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES POUR EXCLURE LES PARTIES NON CONTRIBUANTES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES ET PLAFONNEES A 25 %
	
	MONTANT DES CONTRIBUTIONS
	

	
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	   1997

	Emirats arabes unis
	0,1900
	0,19
	0,1900
	0,19
	0,1890
	0,19
	5 327
	6 237

	Ethiopie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Espagne
	2,3625
	2,38
	2,3625
	2,38
	2,3505
	2,37
	9 043
	10 505

	Etats fédérés de Micronésie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Etats-Unis d'Amérique
	25,0000
	25,00
	25,0000
	25,00
	24,8731
	24,86
	700 977
	820 693

	Fédération de Russie
	4,4500
	4,27
	4,4500
	4,27
	4,4274
	4,25
	124 774
	140 174

	Fidji
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Finlande
	0,6175
	0,62
	0,6175
	0,62
	0,6144
	0,62
	17 314
	20 353

	France
	6,4075
	6,42
	6,4075
	6,42
	6,3750
	6,38
	179 660
	210 754

	Gabon
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Gambie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Ghana
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Grèce
	0,3800
	0,38
	0,3800
	0,38
	0,3781
	0,38
	10 655
	12 475

	Grenade
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Guatemala
	0,0200
	0,02
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Guinée
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Guyana
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Honduras
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Hongrie
	0,1400
	0,14
	0,1400
	0,14
	0,1393
	0,14
	3 925
	4 596

	Iles Marshall
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Iles Salomon
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Islande
	0,0300
	0,03
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Inde
	0,3100
	0,31
	0,3100
	0,31
	0,3084
	0,31
	8 692
	10 177

	Indonésie
	0,1400
	0,14
	0,1400
	0,14
	0,1393
	0,14
	3 925
	4 596

	Iran (République islamique d')
	0,4675
	0,45
	0,4675
	0,45
	0,4651
	0,45
	13 108
	14 772

	Irlande
	0,2100
	0,21
	0,2100
	0,21
	0,2089
	0,21
	5 888
	6 894

	Israël
	0,2675
	0,27
	0,2675
	0,27
	0,2661
	0,27
	7 500
	8 863

	Italie
	5,1975
	5,25
	5,1975
	5,25
	5,1711
	5,22
	145 733
	172 346

	Jamahiriya arabe libyenne
	0,2025
	0,20
	0,2025
	0,20
	0,2015
	0,20
	5 678
	6 566

	Jamaïque
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Japon
	15,4350
	15,65
	15,4350
	15,65
	15,3566
	15,56
	432 783
	513 754

	Jordanie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Kenya
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Kiribati
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Koweït
	0,1900
	0,19
	0,1900
	0,19
	0,1890
	0,19
	5 327
	6 237

	Lettonie
	0,0825
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Liban
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Lesotho
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Liechtenstein
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Lituanie
	0,0850
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Luxembourg
	0,0700
	0,07
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Malawi
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Malaisie
	0,1400
	0,14
	0,1400
	0,14
	0,1393
	0,14
	3 925
	4 596

	Maldives
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0


	PRIVATE 

PARTIE
	BAREME DES QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES POUR EXCLURE LES PARTIES NON CONTRIBUANTES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES ET PLAFONNEES A 25 %
	
	MONTANT DES CONTRIBUTIONS
	

	
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997

	Mali
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Malte
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Mauritanie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Maurice
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Mexique
	0,7675
	0,79
	0,7875
	0,79
	0,7835
	0,79
	22 081
	25 934

	Monaco
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Mozambique
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Myanmar
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Namibie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Népal
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Nouvelle-Zélande
	0,2400
	0,24
	0,2400
	0,24
	0,2388
	0,24
	6 729
	7 879

	Nicaragua
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Niger
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Nigéria
	0,1150
	0,11
	0,1150
	0,11
	0,1144
	0,11
	3 224
	3 611

	Norvège
	0,5600
	0,56
	0,5600
	0,56
	0,5572
	0,56
	15 702
	18 384

	Ouganda
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Ouzbékistan
	0,1375
	0,13
	0,1375
	0,13
	0,1368
	0,13
	3 855
	4 268

	Pakistan
	0,0600
	0,06
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Panama
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Paraguay
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Pays-Bas
	1,5875
	1,59
	1,5875
	1,59
	1,5794
	1,58
	44 512
	52 196

	Pérou
	0,0600
	0,06
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Philippines
	0,0600
	0,06
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Pologne
	0,3375
	0,33
	0,3375
	0,33
	0,3358
	0,33
	9 463
	10 833

	Portugal
	0,2750
	0,28
	0,2750
	0,28
	0,2736
	0,28
	7 711
	9 192

	République arabe syrienne
	0,0500
	0,05
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	République centrafricaine
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	République de Corée








	0,8175
	0,82
	0,8175
	0,82
	0,8133
	0,82
	22 922
	26 919

	République populaire démocratique 

  de Corée








	0,0500
	0,05
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	République dominicaine
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	République tchèque
	0,2600
	0,25
	0,2600
	0,25
	0,2587
	0,25
	7 290
	8.207

	République-Unie de Tanzanie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Ancienne République yougoslave de

  Macédonie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Royaume-Uni de Grande Bretagne et

  d'Irlande du Nord
	0,3150
	5,32
	5,3150
	5,32
	5,2880
	5,29
	149 028
	174 643

	Roumanie
	0,1500
	0,15
	0,1500
	0,15
	0,1492
	0,15
	4 206
	4 924

	Saint-Kitts-et-Nevis
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Sainte-Lucie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Samoa
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Sénégal
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Seychelles
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Singapour
	0,1400
	0,14
	0,1400
	0,14
	0,1393
	0,14
	3 925
	4 596

	Slovaquie
	0,0825
	0,08
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	PRIVATE 

PARTIE
	BAREME DES QUOTES-PARTS DES NATIONS UNIES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES POUR EXCLURE LES PARTIES NON CONTRIBUANTES
	
	QUOTES-PARTS AJUSTEES ET PLAFONNEES A 25 %
	
	MONTANT DES CONTRIBUTIONS
	

	
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997
	
1996
	
1997

	Slovénie 
	0,0700
	0,07
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Sri Lanka
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Soudan
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Swaziland
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Suède
	1,2275
	1,23
	1,2275
	1,23
	1,2213
	1,22
	34 418
	40 378

	Suisse
	1,2100
	1,21
	1,2100
	1,21
	1,2039
	1,20
	33 927
	39 722

	Tchad
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Thaïlande
	0,1300
	0,13
	0,1300
	0,13
	0,1293
	0,13
	3 645
	4 268

	Togo
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Trinité-et-Tobago
	0,0325
	0,03
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Tunisie
	0,0300
	0,03
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Turquie
	0,3750
	0,38
	0,3750
	0,38
	0,3731
	0,38
	10 515
	12 475

	Turkmenistan
	0,0325
	0,03
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Tuvalu
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Ukraine
	1,1400
	1,09
	1,1400
	1,09
	1,134
	1,08
	31 965
	35 782

	Uruguay
	0,0400
	0,04
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Vanuatu
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Venezuala
	0,3375
	0,33
	0,3375
	0,33
	0,3358
	0,33
	9 463
	10 833

	Viet Nam
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Yougoslavie
	0,1025
	0,10
	0,1025
	0,10
	0,1020
	0,10
	2 874
	3 283

	Zaïre
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Zambie
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	Zimbabwe
	0,0100
	0,01
	0,0000
	0,00
	0,0000
	0,00
	0
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Communauté européenne
	2,2000
	2,50
	2,5000
	2,50
	2,5000
	2,50
	70 455
	82 532

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
102,5500
	
102,59
	
100,4975
	
100,55
	
100,0000
	
100,00
	
2 818 215
	
3 301 290



Annexe VIII

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES


QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE : BUDGETS DU SECRETARIAT DE 


L'OZONE APPROUVES POUR 1994, 1995 ET 1996


(en dollars des Etats-Unis)















 m/t
 
  1995

m/t
 
1996


m/t

 1997
10 ELEMENT PERSONNEL DE PROJET


1100
 Personnel de projeta/


1101
Secrétaire exécutif (Coordonnateur) (D-2)*


 6

 59 000

 6

 60 000

 6 

 68 000



  
  (également recruté au titre de la 




  Convention de Vienne (CV))



1102
Secrétaire exécutif adjoint (P‑5)*
**



12

100 000

12 

102 000

12

130 000



1103
Administrateur de programme (Juriste)
(P-4)*

12

 81 000

12

 83 000

12

 98 000



1104
Administrateur de programme (Scientifique) (P‑4)

 6

 43 000

 6 

 36 000

 6

 66 000



  
  (également recruté au titre de la CV)



1105
Fonctionnaire d'administration (P‑3)*
 


 6

 36 000

 6

 36 000

 6

 48 000




  (également recruté au titre de la CV)



1106
Administrateur de programme (systèmes  




  d'information) (P-3)* b/ 








 




  

12

      0



1199
Total partiel










319 000



324 000



410 000


1200 Consultants 



1201 Assistance pour la communication et





275 000



  25 000



 26 250




  l'analyse des données et pour la




  promotion du Protocole



1299 Total partiel










275 000



  25 000



 26 250


1300
 Appui administratifc/ 



 Personnel d'appui (titre et classe)



1301
Assistant administratif (G-6)*
 



 6

  8 500

 6

   9 000

 6

  9 500




  (également recruté au titre de la CV)

            1302 Secrétaire principal (G-5)*





12

 15 000

12

  15 500

12

 16 000



1304 Secrétaire (également recruté au (G-4)
 
 

 6

  7 500

 6

   8 000

 6

  8 500




  titre de la CV)

 













 1995



 1996


 1997


1305 Secrétaire (également recruté au (G-4)
 
 

 6

  7 500

 6

   8 000

 6

  8 500




  titre de la CV)



1306 Commis à la documentation (G‑3)




12

  7 000

12

   7 500

12

  8 000



1320 Personnel temporaired/ 








  5 000



   5 500



  6 000


  Total partiel, personnel d'appui    50 500  53 500 56 500



Service des conférencese/



1321 Réunions du Groupe de travail à






740 000



390 000


400 000




  composition non limitée



1322 Réunions préparatoires et réunions            



393 000



280 000


405 000




  des Parties



1323 Réunions des groupes d'évaluation  ***





 30 000



 31 000


 35 000



1324 Réunions du Bureau









 37 000



 39 000


 41 000



1325 Réunions des comités





 


 25 000



 26 000


 27 000



1326 Consultations officieuses 



 



 20 000



 11 000


 11 000




Total partiel, service des conférences




   1
245 000


     777 000

     919 000



1399 Total partiel









    1 295 500


     830 500

     975 500


1600 Voyages officiels



1601 Personnel du Secrétariat



 
 



 80 000

 

100 000


102 000



1602 Personnel de conférence du PNUE



 


 20 000

 

 20 000


 20 000



1699 Total partiel










100 000



120 000


122 000


1999 Total de l'élément









    1 989 500
   

    1 299 500
   
    1 533 750

30 ELEMENT FORMATION/PARTICIPATION


3300
Frais de participation des pays en développementf/ 



3301 Réunions des groupes d'évaluation






300 000



300 000


330 000



3302 Réunions préparatoires et réunions 





240 000



220 000


250 000




  des Parties



3303 Réunions du Groupe de travail à composition




360 000



200 000


250 000




  non limitée















1995

  

1996

  

 1997



3304 Réunions du Bureau




 

 
 24 000

 

 30 000


 33 000



3305 Réunions des comités




 

 48 000

 

 60 000


 66 000



3399 Total partiel








972 000



810 000


920 000


3999 Total de l'élément  







972 000



810 000


920 000

40 ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX


4100 Matériel consomptible (articles de moins



  de 1 500 dollars)



4101 Divers consomptiblesg/ 




 

 21 000

 

  24 000


 25 000




  (utilisés aussi au titre de la CV)



4199 Total partiel






 

 21 000

 

  24 000


 25 000


4200 Matériel non consomptibleh/ 



4201 Ordinateurs individuels (utilisés aussi



      0  



  10 000


  5 000




  au titre de la CV)



4202 Ordinateurs portatifs (utilisés aussi



      0



   3 000


  3 000




  au titre de la CV)



4203 Messagerie/affichage électronique et autres


  5 000

  

   5 000

  
  5 250

              
  (utilisés aussi au titre de la CV)



4204
Photocopieuse









 0




  0


 28 000



4299 Total partiel








  5 000

 

  18 000

  
 41 250


4300 Location des bureaux



4301 Location des bureaux 






 15 000

 

  15 000

 
 15 000

              
  (utilisés aussi au titre de la CV)



4399 Total partiel








 15 000

 

  15 000

 
 15 000


4999 Total de l'élément








 41 000



  57 000

 
 81 250

50 ELEMENT DIVERS                               


5100 Utilisation et entretien du matériel



5101 Entretien du matériel






 10 000

 

 11 000

 
 12 000

              
  (aussi au titre de la CV)



5199 Total partiel








 10 000

 

 11 000

 
 12 000














1995

  

1996

  

 1997


5200 Frais d'établissement des rapportsi/ 



5201 Rapports (en général)




 50 000

 

 55 000

 
 60 000



5202 Rapports (des groupes d'évaluation)

 25 000

 

 27 500

 
 60 000



5299 Total partiel 






 75 000



 82 500

 
120 000


5300 Diversj/


5301 Communications






 35 000

 

 50 000


 75 000



5302 Fret (expédition des documents) 


 40 000

 

 73 000

 
 73 000



5303 Autres







  5 000

  

  5 000

  
      0



5399 Total partiel






 80 000

 

128 000


148 000


5400 Frais de représentation



5401 Frais de représentation




 17 500



 17 500


 18 000



5499 Total partiel






 17 500



 17 500


 18 000


5999 Total de l'élément 






182 500


      239 000


298 000

   ========================================================================================================================


99
TOTAL







    3 185 000

         2 405 500

   2 883 000

   ========================================================================================================================



Imprévus 








100 000


      100 000


100 000

   ‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑----‑--------------------



Dépenses d'appui au programme (13 %)


414 050


      312 715


368 290

   ‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑------------------------


TOTAL GENERAL







    3 699 050


    2 818 215

   3 301 290

   ‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑‑----‑--------------------


Notes explicatives concernant le budget
1.
Les budgets pour 1995 et 1996 sont tels qu'approuvés par la sixième Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro.6/7, par. 84, décision VI/19 et annexe IV).

2.
Les grandes lignes du budget pour 1996 sont les suivantes :


a/
1100

Le PNUE procède actuellement à un classement des postes conformément aux directives de l'Organisation des Nations Unies.  Des crédits sont prévus pour le reclassement, après examen, sous réserve d'approbation par le Directeur exécutif.  Les traitements ont été actualisés compte tenu des niveaux de salaire réels à Nairobi.


b/
1106

Ce nouveau poste est nécessaire pour le traitement et l'analyse des données communiquées par les 149 Parties ainsi que pour la coordination des systèmes d'information du Secrétariat (services télématiques, réseau mondial d'information, etc.).  Il sera demandé au PNUE ou à des pays finançant des postes d'administrateurs auxiliaires de financer ce poste.


c/
1300

Voir note explicative a/ ci-dessus.


d/
1320

Le Secrétariat a besoin de cette assistance temporaire en période de conférences du fait de l'augmentation du volume de travail.


e/
1321-1326
Les dépenses afférentes au service de conférences ont été calculées sur la base des prévisions ci‑après :






Une réunion du Groupe de travail à composition non limitée (six langues de travail, cinq jours) se tiendra en 1997.






La réunion préparatoire et la réunion des Parties (six langues de travail) se tiendront à Nairobi.  






Les deux réunions du Bureau (trois langues de travail) doivent se tenir en 1997.






Les deux réunions du Comité d'application (anglais seulement) se tiendront en principe à Nairobi.






La consultation officieuse (anglais seulement) se tiendra en principe à Nairobi.


f/
3301-3305
La participation, en 1997, des représentants des pays en développement Parties aux différentes réunions au titre du Protocole devrait coûter en moyenne 5 000 dollars par réunion, étant entendu que cette somme aura pour objet d'acquitter les frais de voyage d'une seule personne en classe économique au tarif le plus avantageux et que l'indemnité journalière de subsistance sera accordée à ladite personne pour une période d'une semaine.






Le coût de la participation d'une soixantaine d'experts aux réunions des groupes d'évaluation (trois groupes et sept comités des choix techniques) est de 330 000 dollars.






Les frais de participation de 50 experts à la réunion préparatoire et à la réunion des Parties sont de 250 000 dollars.






Les frais de participation de 50 experts à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée sont de 250 000 dollars.






Les frais de participation aux deux réunions du Bureau sont calculés sur la base de trois participants des pays en développement à chaque réunion.






Les frais de participation aux deux réunions du Comité sont calculés sur la base de six participants des pays en développement à chaque réunion.


g/
4101

Les dépenses au titre du matériel consomptible ont été légèrement augmentées pour tenir compte de la hausse des prix.


h/
4201-4204
Les dépenses au titre du matériel non consomptible ont été calculées de façon à prévoir le remplacement d'équipements obsolètes.


i/
5201-5203
Les dépenses au titre d'établissement des rapports ont été calculées compte tenu de l'augmentation des frais d'impression.






Y compris les rapports sur une évaluation qui sera entreprise en 1997 au titre de l'article 6.






Le succès du Protocole fait que le Secrétariat a reçu de nombreuses invitations à collaborer aux publications d'autres organismes et a pris part aux activités relatives à la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone.  Des crédits sont également prévus pour la diffusion de l'information dans le cadre du dixième anniversaire du Protocole de Montréal.


j/
5301-5303
Les dépenses au titre du fret et de l'expédition des documents ont été augmentées du fait de l'accroissement du nombre des Parties au Protocole de Montréal et de la hausse des prix des services postaux et téléphoniques, locaux et internationaux.


Annexe IX

DECLARATION SUR LES HYDROCHLOROFLUOROCARBONES (HCFC)

Déclaration de l'Allemagne, de l'Argentine, de l'Autriche, de la Belgique, du Botswana, du Chili, du Costa Rica, du Danemark, d'El Salvador,

de la Finlande, de l'Islande, du Liechtenstein, du Luxembourg,

du Malawi, du Mexique, de la Norvège, du Paraguay, des

Pays-Bas, du Pérou, du Portugal, du Royaume-Uni, de

la Suède, de la Suisse et de l'Uruguay

Les Parties ci-dessus présentes à la septième Réunion de la Conférence des Parties au Protocole de Montréal,

Préoccupées par l'érosion continue de la couche d'ozone dans les hémisphères Nord et Sud,


Conscientes du fait qu'une réduction importante des émissions d'hydrochlorofluorocarbones aurait des incidences bénéfiques sur la couche d'ozone, notamment au cours des dix prochaines années lorsque les concentrations de chlore dans l'atmosphère atteindront leur maximum critique,


Egalement conscientes du fait qu'il existe sur le marché des substances et des techniques de remplacement écologiquement rationnelles pour la plupart des utilisations dont l'emploi est de plus en plus fréquent,

1.
Soulignent que pour remplacer les chlorofluorocarbones dans tous leurs emplois il n'est pas nécessaire de recourir aux hydrochlorofluorocarbones;

2.
Soulignent la nécessité de durcir encore les mesures de réglementation décidées par les Parties au Protocole à leur septième Réunion dans les pays visés aux Articles 2 et 5;

3.
Prendront toutes les mesures appropriées pour limiter l'emploi des hydrochlorofluorocarbones le plus tôt possible.
















Vienne
















7 décembre 1995

Annexe X

DECLARATION SUR LE BROMURE DE METHYLE


Déclaration de l'Australie, du Botswana, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Islande, de Maurice, de la Norvège, de la


Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, de la


Suède, de la Suisse et du Venezuela

Les Parties ci-dessus présentes à la septième Réunion de la Conférence des Parties au Protocole de Montréal,

Félicitent la communauté internationale d'avoir pris des mesures constructives pour renforcer les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle, 


Conscientes du fait qu'en accélérant le mouvement tendant à l'élimination du bromure de méthyle l'on réduirait les incidences sur les personnes et l'environnement de la raréfaction de l'ozone,


Conscientes du fait que certaines Parties sont en mesure d'adopter des solutions de remplacement à une date plus rapprochée et que plusieurs Parties ont adopté des politiques internes visant à réduire dans une large mesure l'utilisation du bromure de méthyle au cours des prochaines années,

    
Se déclarent fermement décidées, au niveau national :


a)
A encourager la généralisation des solutions de remplacement;


b)
A prendre toutes les mesures appropriées pour limiter la consommation de bromure de méthyle aux applications absolument nécessaires et à mettre un terme à la consommation du bromure de méthyle le plus tôt possible.
















Vienne
















7 décembre 1995

-----
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pour l'environnement





�











    *	Le projet de décision VII/17 a par la suite été retiré (voir paragraphe 92 plus loin).


     *	   Sous réserve de classement.


     **	Y compris une dépense unique afférente au recrutement en 1997.


     ***	3 000 dollars des Etats-Unis à réserver pour le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique pour lui permettre d'acquitter les frais de communications et diverses dépenses du Groupe.





